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Le récit de l'acte du soldat La-
roiz devrait ĉtre)

atesnos Ca t
resetles plusnoblestraditions
de l'héroisme militaıre français.
Car, depuis tant de siècles que
les Français se battent pour dé-
fendre leur sol et leur iberté, il
estresté dans leurs réflexes, dans
leur cœuret dans leur esprit, une
vertu qui est leur privilege héré-
dıtaıre et les met à mêmed'ac
complir simplement, quand le
devoir le demande, les actes les

e
enidith oe laouelle let AIBA,ont
ourz à laNoruềgtsur mer, im

de falre escorter jasqu'a nonvel ordre:nédiatement, stur terre, dans un delai
ecord, a profondémenl ímpressionné les

Enpreencedecee tg,
DaYires marchindi enMediterranóe.
Ea Franeo, noasattendons tranqailleEtats neutresque contnuede menacen
depotre foter do notre drolt et aartont

la mareie des Erènenenls

al jour e jour
R

|L'hommede laroulante
VOUS parle. 11 De se DAESA DAs de lonrs RE

'ale la visttodecamaradespsyRDSd
Ma permiulon ért mortel Depx centBergeraooie.

montre a flalt le tour dưcadran

eeGut, enireDd0l re d'o

quarsnlefois, lagrandealgoille de maSu fallait losérer dans ca Journa
n

talae monotoole1 JeDe als ai, comne
mol, voos l'avez remarqo6, malsoes diz

hl paseDt avecuDe raçtdikt00 comprendre

plus cinglant de tous les slogena de la
propagande allemande autant sur al'im-
puinance des démocraties d decider et

EatHilanioues
moins de hui jours. les t ouper allites
ont pu dire à pred davere sur la cbie
oregtee o y

or érauentlfcace ni ntdepuisle dèclen-
ch mentdes hostiliés en Norège élaient
ensembleaur cots des Norutqiensen.

ain antorltkmedamandetpar-

« Neeroyez-voaspasqoelesqoer
fols

er aMoride do-
pan loogtempal'attention denos lectears.A'ennemi des armes sérienses1

Lo bat poarsalv 6tant de réeonlor-
fer lescombattantset leors lamlles. ardetoaleveemérit nzamena-

le cantalnecharg& đe laBobem
orrCeare ferat duDPindegendantane

xpoition de b'aneqal ne retiendralt

n'y rienphrases, J'i 6t6teappéde laadretéde
feur jogement. MalgRremes nombreuses

part»0ccapations, j'al I'impremlon de De pasIlyahalt joars,j'étalsaqoelque
Anlrhm lesnisleat alont.nÉe dominlcale

lelée - lefaltmérited'étrosouligbé1
Joe me retronve au bareaa de la compa
ue uort euelenllleblaDchequ'llme

bien duehosesge 'ai 6t6étonn6đene
tanipleseat e1o-pasconnaire.

A mon proehain voyago à Paria, Je ne
mnquerai pas d'etre uae fois de plas
let

Poarqaol les Anciens Combattarts se
1ontils groapés après la gaere de 14-

Certes, pour détendre, d'abord, lears

posibl!té de vivro å eear quí rerenalent

181

lins.Bon itlesrkenitasobten
Mals, dans cette Prusce qule avalent
vée, 1lesA, C. a'héitalent pasàpren-

dre

Jelesassoredetontmon dévoaement.itrete 'lériels. 1 allalt donneria
II faot qae les Pouvoirs Poblica, le

Gouvernementlasaentle mazimomdelamoiodris. I fallaít aDslsoatenír les
te temnkteponEtraneblrlespass:s
diticller, poor eoDdaire vers la haate

J p'i pa 'iatention đe vons Darler
de m permiaPlon. Q3f ait, certaines

eraleanin ides ces 5beotesaol, la premteremerlebateaupayao,c'estabsolemntb
fols, m'avaieat paru iotermiaables, ont

e erebe.
aitaires, l vousplalt IElleeontletod-
rire, un tourire qti éelaire co 1ombre

ao yo
bem

manteslennes tilesde lannes nnivar.ace, doltétre aDvéavecelle. mmir e
andleations :pn tratementéqaitab!e
aDs lavear, comme sans iojastice.
Qu'on le lal donne.

L'homme Be vit passenlementde
blen lesvertos, les trídiions de nolrepais et d'argeDt,malsaidées s, déala-

rait, il y a près de vicgt ans, l'un de

tC'est ainsi qae leurs Ascelatlonsleara p
plus beaux et les plus courageux. rlens ont ea lleaau-dessusdaLaoEnge-
Les physiciens cnseignent qulset. Troisnouveauznaviresd'approvi-

Lund1 dimportants ombats a6-

coursde mrilers et demillersMerdi parlantà lajeapounealle-nt d tamodilianotNoretgienne,gul,voyatcesj-usesnler,tproureatNotresywpatbigueréaatear,M. AdrieaLeediatios mrelle

Oncommenceaadmsttre Berl

s'user et disparafuresansle con> le réenltatsescomptés.
expédituon de Norvegon'a pasdonné

lamareherontensembieiagn' a

est des parcelles de matière infi-
t Peatcs,echappantPPARtaou

nn
'uoe est iotirmlềre... Piút an eielmnele

tion est complete entre les cummandetol blest6 pas trop gravement cepn-
etcign6 garelle livres.dea

cartes postales, et pombreas 1oat deur

En cette fn desemaine, la coordina

à

ments al its et nortégien du cours de cs dant-
đernieriour, e as

finCem ntsdestroupesalliees.
annonct ce

jours derní-rs une grande vic.oire des

s'attachalent à l'étade đes graves pro-
blèmes lalués par la gerre : problèm
elique A kennoaieBosYelle

Secritaire-Gênéral de la C. G P.protectioa et defensede la jenness, pay-
annerie, eta.,ete.

RoaaT TAlLLANDTER,

muubeoia dzerer lerlsleat eçlatoBal,CharlesSinvot.viceprtaldeot delos
guej'aientendulespeakerapponcer queire néra ontait desdéarehestrès
les permlıslon balres da train oaméro...prersantes, en lavear des vitieulteurs,

,Rnch.Desonsott, onmuderalentserauenb'er.g s h
d'annees,Commentpourrait-on bu dautrepartdanslaragidutdi
crore que les hauts faits et
vajllancede cenr anipons ontvictoriense>. aMereredr R.. ri,

deForpeber (aéroport d'0alo),L'avaDCe
deAlemABdset arrétée s-delà de
ernber(aérop

vaillancede cPnY A us
Poitiers eta Bouvines, à Rocroy,
à Valmy, a Marcngo et a Auster-
litz, nont P nts etdansleu

VOuemnentexemplaireet de gran-
deur sans phrases, plus durable

Roeros.Porltions inchangóosdans la
ng pn yotud'héroisme.de déAlees etallemandesetroavent face

lace aa nord de Trondbjem, buer&
M. PaulReynaudetles représen-t

et plus fort que la parcelle detants de la C.G.P. ot de G.G.T. ont
matière qui fait réfiéchir les phy-dreatd onappelaapeaplede,Franee.

Jeudt la preseADglaieerelate
commanieation du gonvernemeat de

Ddres

alion de l'Alemagne.Mais elle estrSiciens ?

Le petit posteauquel apparte-

aut,dans uneileduRhin,
naitLaroLx est surpris, en pleine

une forte patrouille allemande.

recul des troupes alites dans la rtgion

evnement, si l'on p utappelercelie

Françıis n'oublies jamais que nous

de Trondhjem.

he
Peuspour lltler, maís nondéctaif.

ons anuter à une longue strie de com
t la fortune en peut elre capri

• Les tvèamentsnorvégiens duivent

Cet bien la vie ou la mort de la li

dre evuagés par nous à une tchelle

bert ar glaise et de celle de ses altits qui
parportaionsetleróexportationà deatjue rst pland'orgueidMiter

ente chanceaec toie 9n

Darst mes 14 ionrs't#elimentsires
pasés loln de la eompsguie, il y a e
eeore oDefois -debombreor«han-
gemebts. Lo lieatenDant Latleur coas a

Le chet Potellereta retronvé la3+Com-
pagoie.Sop brel etjpora la 2:ne lat
aorapaspermi d'apprécier eertainschag|
Lncea&ALk đtenk nonr nmma3der la
Compagaie.Soohaitonelai la bienve
DDe,aioni qu'an cbel Lagarde, dit
dant, sportil 100wo0rceBt aa 0grire

oprès deM.leMiaiatredel'Agricaltare
Dieeoteedee Coateib

adirectes.

gaene plscarestreiata.

Septembre 1939 1.
Iamédiatenent, etusion anplan éta-

ae deptrplurteurstmots,lesA.C, of-
Les Amoclatlongse ronnent en desC'està la soite de oesdémarches, qoe

des instructions ont ét6 données à la Di-

Tectet,d hmontrArnarticnlièrement
tolérante,et pourla distıilationdes marcsntion loyale les mundti
et poar ladeclarstion deréeoites.

ttlona d'sleoclim
DoséesDAr le statot viticole., et M Bels a

Lepple, a vaTorae,adema
emps qae les vigperonsdesLandes,
l'autorleation de a'avoir pas lourair

Comité lecaur, tn des tsderatiens ds-
Prreentaes.

dnah
milions dA.C. et victimes de lagOerre
14 18 décident d'étadier les problème

Yeat
obtenndaGroupevitieoledaSánat qalealent viter le retour deapeandates

qu'ila onteonnus. ite eoepeter
jepétael... Acesojet, l fandra laire at

ttntion àne pucoulordrelech -Lsgardette annt,a tltreoreeptionna..de pte
m

ple. qae le vegu mestre syant oo eolis
pour Lagarde, nos devx a Lagarie > s0

domonta
doutee:osd &LagurdedercendaDt»1Soobi

Le sous-ofticier français est tué,prete àdiseaterd'anaoeroissementdesromption et lsvanilés annonciatricesdeaze
desrs desa tres.
La rontiere ancatre ie polonge,

viketBergen. Auzcombatsquíse livrela sandrolt

deux de ses hommes, dont La-echagosanglo-sovi6tiques.
Dear eargosportantdesmarchan-

Allemands segarent en tuyantDaBbe. Depaislo8 avl, 2trAIporte
et ordonnent a Laroix, le pisto- etaaYiresde ravitailemeatont616

TOİX, SOnt faits prisonniers, Les

ront là bảs s'appareil eront, 1ans
lutle sur d'auirespeu. d'autressoui neodretomodernes ne s inguíttent ni d'un sue-

cès partiel, ni d'un tchec tem poraire

tten nelur
neade. Din8leoatroailet.relle ;CunsMccèso1tensißlegeutn'lire

let sur la tempe, de les guider 0onlés.
ontn sdtt o

are estgrandedans lA réglonjde
Trondbjem et de Narvik.
Los ADglale combattent aYeoua cou

jusqualaberg Laroiz lescontle rnieet
d'unevoiYforte cre lerte
Les Allemands se debandent,
hlesse

aneit

-leur chef est tué et Laroix estuLSUe
Ainsi le Chevalier d'Assas

dans de pareilles circonstanceskndaie
at lesCA moAPPel legend.

ennemis!» et mourait, percéde
cOups,

L'INDEPENDANT.

Que veut l'Italie
.ccsldus

ls tontmontred'anenetteopériorlté.que

LES GOMMUNIOUES

Du 28 Avril au matin
Rien&olgpaler. HS

Du 29 Avril au soir
Joarnée ealme dans l'eosemble.

eDu 30 avril au matin
Rlen & sigoaler aa coars de la nalt.

oUen Du 0 aVril au soir

oae osParoaeout qe

t des A. G.mobtlisés noa-
II faat des bommes pour détendre nos

frontières ! Nal ne le contoate ! Mais de

reavoveràVintérieur tenr aai ontđAiA

veap.

Des hommes jeanes et valides n Ta

dtreBesgol ontprbckd&cetead
d'abondance, de l'absenee d'an graad

drmites galpous soat dae, ea uitredes
DODbre de chela d'exploitalion, et du conEu l'antre gnerre.

ealamités sgriçoles,pournos maihare er oerondannn notiêre, lechsgriadesmresetdesépon-
deu ectationscialeschaiterlea eler

a|L'enDemi6eoate,dihes-roaS

tonségalementla bienvenaeaox eapoapri to d ce
Aurepport.lasnnmades ylet eiattendait lenonveanMiaistřo,ot il
esées oBt ét6 los! Corieor, tont de

pataes, o
ealture du Sénat dont il fait partie, oào 8eae
Kçalaaranceqae coderaier availt pore

mtml DansI Etet dabsleNord, pour-La Preecteread'ailears prkeeate
la forme masqułe dun hob:le ra taot le climat y est rade,a0eune ville

u'est consignée.quenard.

Gartons le sang-froid indispensable
dans les heures tourmentées que nous
allons vivre.

Sur le front occldental, on a auiulé,
depuís, une huự tne de jours, à une se-
crudescence marqułe de lactivié, mais
sans sigıifcation particulière, aínun qu'iot a lugl. ee

EL, la depajàmen ntinn, T.
valeoreDr gaerriers que nons sommes,
ont astrelotsà certalo travaozgoi n'ont
rlendetıòs guerrier:« LaPelocha,

t des revaea de dé
Tontetail Pept Atra vant mien

rtllexlon lalte, 'eat prélérable. e

J'artdle là cette ehronlgne La semaie
proehaioe, J• pableral quelqoes extrals

teurs de la blies et de la Nud, Bast- des jouroaDI da front.

Nouvelles parlementaires
Alsace.
Let tin effectuts à plusieurs repríst

rovaileutumi, d
sont en train de complèier stricusement

séíe nofre En aNeOWYiov lea

nde a Sarre,montrentquelesAllemand

détachemenleennamleont 66 re-e uraorganiuationsdantcesecteur.

per du denombreur apparelli. La h A.F.
Caviation, françaiı ont magnifqu.

2ilDans nna note agraslve. le g Popolo
cla'ia inulguequele soavernementActirite babitaelledes6léments

toate idbodeoonverationsavee de
laseiste s'oppose de laçon Intraneigeante

FraO ienlie galementlenomisation
de M. Dloo Aifierl,germADophileBo-
toire, eommeambassadeurA Berin 1
Qaelle est la note otticlelle entre l'opl-

Ia 00Dération mlitaire Rome-Berlin,et
les theaos de l'aatre partle de la prese
qui eatimoque les iaterets des palsiapoes
méditerrančennes pearent s'harmoniser
entre eoz A nn.ten
abrienstion prlee par Romeeontre,les ralds

Eatia, poarqaoi à propos du quatrg-
vipgs douzième annlversaire de ia prise

Delots de plas laTunisle et Ia Coret
MVirginoGayda,das le Jiornale
Cllaiap 6omparele cjamausprononco

P M DaldtarconarnAntla
Toplaie etLaCorse.

M. DaladierconcerDARY

pousabe.

LES HOSTILITES
par le cabot de service

Su5) JJasssns
Comme la ematne paste, les kute

euts deNorveyetienn nt lavedele.
Les premiers joure de guerre ont eie

marqués 'essentielle ment par les combals
wavarst lorgansiion hâtvedelare
ulanceor ienne

ura ité celledes
rbarquementsalliés- btanniquesde:
puts le 15 uuril, franç su depuis le 19
aurl

envahineur, eat copable de
e daprentrstnes parfar

aepourra-tld6daired'anecampa-
BReE0entrepriepor qaanboachere

'arais puauppoter a'... tamiate1
parant du titre de boulangr, et éproa-
vao plaiair d

tablers

demandedaDsce 2e08,ea lai demandantalatenr- mkeanicien 1Simole amne)
dol'appayer. ,
ir laranltatenene

,,haltatqae oat tonhaltot.

L'eanemi iotérieur
enl aaraltbienenpelnedepéttir, a
L'ennemiécoute!b.., Mied
Ehl blen, Il doit taroir que,al, Aa-
Amant. il y 'rère.lendent

hemmesde cear gai clogeront an pllori
Ua des principaax centres de la pro
eloParle. Sira eatdecooveru
Leu députs dmilislonnairesđo parti

communlatevlenneat de pobller un ma

DADA nora PondaAment. Ia pron:Le A.@.lont lagaerro !..
gande clandestioeso poursolt. Ogelquee
Slas deatitaćs tlenDent des propoa deaa taà lombrec

lea Iroaeards ot lea laches.

nileste,dansleqael le létrlasent leaont antront,onvallleà arrlềre.
Et leu vleax parents, lee épouse4 re-

gars

Car, selon leaparolee du Prlaldent
rdre danelepAye,1'ordredansJe er

vice oe I'uailorm, l'ordre.doneleLa commiaalon sénatorlale de l'agri-
eultore, réonio,4ons la présilence deAnnemle de Yotérleur et eortoat pas de
M.MarcelDonop, a 6 onan B
control60 des grirultears apparteDant
aux elaes 1916, 1017 et 1918 lo ren-
vol rapldedanslos lormations de l'iat6
détachementà la terre des auxl.laires

deal-meare

Des vols Importants sont commis

travall,
A ermoaler. Lo alpellnAntdevant.des
argomeatsde valeor–0at llprotesté
coutre la soppreuion proviuolr de
permlaalona? Ne sonl lls paa prets
certalpeameaR ameagement de

dans la réglon du Sud-Ouest

ABordeunz, re do la Faloncerle,dos
BaDgteraattaqutnt des enealeDro deella I

sion de l'Agriculture du Sénat ver aupolog,lesbandltas'emparentdothcha e
350.00tranos.Uadesenealseura entveo laRA1E, l couÍt des ct D-

Nous savons avec quelle bleub.
compélence et guel deyoủe- LaSâretébordelalaepoarenlt ronen-

Aintt guEsÍ bien en Norttoe que sur
le ont oci 'ental, lAllemagnenezieneanclena ouréonpérés.
prut plus e vanterdepouv ir enmporler
la decision pur la seule mise en jeu de
e forceiairienne,

Nous felicitons laCommis.

de son heureuse initiative,

DANS LES BALKANS

Mals qu'on 2eles sccablepas de on-

apréaldent d'Aoiation'e

a Yrants, Ilestlecontident,leeonseiller.
Un «bel article, aa sens où l'enten-

qtêlo, mals jaqu'h présenl anean Ia- dent certains, remonteralt-ll le moral
des épones on des parente
Patrie menacéeI... Elles le avent

bien ces paavres vlelles mamaDs dont
je reoevais réoemment, a 5

Due
ment elle défend la paysan- diceoertalaa'apa8trerecuell,
nerie dont les tntérệts se con

80mlllonsd'habltantsvont-le80 mlllons d'linbt Cest A lsdu paysetc'est pour nousune
réalinlon decovasieprojetque traval'egrande satisfoctior
en ce moment la Torgule.
Epéronsqae oee initialve era

Ocd.Eileeutla plasy
adre garsatle de la palxdane etle réglon.

fondent, d'aillers, aveo ceux Un saopostal, contenant
plusieurs millions, disparait

rlen Bels olt ởon6Eatre Bordeas etCoatrat, un ao
a quelques mois, à en faire de laplacsdplaBonre, diupars,

Is LoparquetdeBordeauxa salal.

notr
ami Adrien Bels ait étéappelé,

partie D.

llsane
Blles répondront : Ne mo taites pas

pOtal, xp6dlé pAr la recette bordelalsellojaro de aopposerqae jo_ne o0m-
prends pas mes devolrs de Prançale.
Mals pourqaolvoalez yoauque 1 lalae
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champlondo Prance do'| AGENCE BERGERACOISE
près đu Palas de Jostloe, 102, rue Neave
Vente etachat denaipons,proprlétét, fondePoar avotr un bon moral, one réalstano

anerce, pretu hypothécalres, rentes

| Dastiloo
Rranoe amatear, gol. dapa DDeexhlbilon
en 3 ronnds de 2 miautes, non mon-
trèrent qu'ils n'avalent rlen perda de
learsbrllantos qoalith pogliatiqaet.
APtiatesno eomnlments, SI Iaplacene

Le courage est questiondesanté 0

P tYoaTeAIDRYerrmat
Qalatoaiae, Ceut na roconstitaantoomplet,

BanlembieéoonomlaneI i ntfit de
verser aa flaconde Qalatonlne à b tr. 85

L

M Cemmlul
Chemloeauaproc6d6&Materrogelolre dn
nomm6 Jesn Ciément, 08 ans, maçon, de-
meuran derniar aYait Garabapdepals le

era reprlses,daboledechanfiagee desPalet.
ove debarriqendapsledépotde bola
Procès-verbal a t6 dress6et traoamisan

A

parquet

M. Tuifay
reçolt toue les samedis de 14 à 18 hen
res, 18, rae du Caadeau, Bergerae

CHRONIQUE SPORTIVE

Cloture de la salson de Rugby

dAllclenz6llzir de saple. et

aoritermestle aprlalenrpare,
cun De

ebs-

Uge 1olauon unlgae : mettre ehacun
à place.

LesA. C.eontdans labonnevole -
qu'on lear lasse conliance !

lie da bn Beel
learchair,dansleoreaflectiops.ear a
plopart d'entre eur ont des enfante
mobiliabs -ot Don à l'arrière.

Do08 falsalt pas déłaat, noos voudrlons
DOD8élendre davantago s0r chacan d'edz,

et orgapistenrs,bravo.
OsDDandon aDel 6olatant ecèí eoaronne

réconlortnor canyeni nleant at lavoB ellorts,touteslesmalosyspplau-
lettresvenDesdofront en rontIaprenve dlent.
éslatante.
L'eDnenl6oontelb....

Denple, des
hommesbres, ialonxdelenrs lbertés
et de lear Indépendance.
, Sls < grogãent » parlols, ile mar

eneut nsn noble
ELlls ont touloursmarebé josqu'a la
mort ponr la déłense de lears iibertés 1

démontre qa'lle

«L'enDemiécoatel c. leronttot pg3taDediuArls DOR eUle
ment le brigandage d'an Hitler, mals
d'ane Allemgne
oUgdesaDDées pour lacalgaer la men-

qui lnonefaadrado
tallté des honi
Esrgo Un AncienComballant.

CAtteintedesciatique
je ne pouvaisme tenir
ni debout, ni couchée...
tellsment je soaffras. Après avolr es-

h boftecalt|nảotU
mes donlearstotalement et malatenant Je
paiemarcheretmecodebernr iaporte
Ce TésDitat est merrelilenr et à toates los
pertonnesattelntesđedoatear di
Aigdi. cualalère, Bal-ler-Baronples,
Dròme)me),La care deGandolvaat 14Fra o.
Ttes Phles.

Sourire quand même !

Lo deuziène concert
de nos soldats et poudriers

Dimanchedernier., a ea Jie, salle des
t8tesda 95 c. T. M., to lapréeidence
ledeuxitme concertoreania odrerie,
< CercleArtistiqae et Sportit da
G.T M.

RoaEaT TAILLANDIER

CHRONIQUE LOCALE

Légion d'Honneur
Les amls du sympatblque chirarglen

anre s'taient donná TADde YOUAPo
mereredisolt, à l'botel Lestaug,afia
d'asleter à la temite ollictelle de la
Grolr de la Léglon a'lHonnear, à titre

De Limoges, le docteurTarrade :de
Thiviers, le doctear Beyly;deVerteilao,
ledootearPaoly, avalent teno, par. leur o
presehee aemolgoer orea legloDaire ledr enllmente d'atleetueaaeam

An dessert, M. le doctear Dives, méde-
cin-ehet de la Poudrerie, fit, en quelques

Nona somma trà hepreux de téliclter
botre ami pour cettehauledlstingion,
gandement móritéo.

dersAn eoara de la dernière gaerre, le liea-

tingnA.La eroix de zDerre lui avait&t6
remlse alors pour le récompeuser dees
bravonre et dos services qa'il avait rendas

DoltIHenrl,caltlateur,Berara0,DANS L'ARRONDISSEND
Geilbe JeL, onYrler à la Pondrerle d
Pax et indsLanzade, onrrière & la Poa-

deFlez Anlenla. 0ldst an57 d'intanterle
do Bergerso et Chantegrell JeannDe, s.P

Dalnc Georges. moblis6 A la Poadrerle
deBergeraoetJoséphine Rotb, employée

ndl
etMadllelneMegaanod,. Pr nher de Rarga-

P., deBer-

das Beroard, sergent, base d'ayiatlo
de Roamaalères et Paaleite Begrls, coata-
rlère, 43, lopase Cavlle.
milltales at Emn WAbl, eaployée A la
Poadrerle, de Strasboarg.

d'infiem

pfcts

VILLAMBLAR
Calssodu dreditAgrloola h

tuel de Villamblard, Le
1981.58 et891ont paYDles can
sentation des titres chez lesecrétalz
laoaleeeG.ManseaD,commla 8reltle(alt
ADa 193

Róglonale,85, rne NeaYeđ'AtEt not
Bergerao.

P

GARDONNE

CPréparationmilitaire. LsoctétéLe Tròlie Gardonnals intorma
PlehardlePlerte, . P., 00sR1,AYADDA Jeonesgens, qa'ane sesslond'exa

i Jaina15Jallet.lieu, du
onakagenoe, tons les Jeunes gn

emAnede Choylardlienri, 88aa1,raeđu Martchal.désireax de e faire inserlreaasretag

A eronatgu
(henre légale), ou chez le préadeau
iA Soel6t6

Ceat dlmsnehe proohala qae 1'U.3.B.:Le pale-dernière fols en trds grand nombre, applaa-
NonsespéropspDAlepnblle and

,edelenda oette année les coalears de notre

Aloato mtros
DDBsdeBergerao,pour les deusgolezalgrs
damols d'aTrll 1940, seraeflecta
L3 mal,palementdesallocatlonsdoptle

la

Calmette.
msnn Jalle, Veave Bolt, 80 ans.AVARDACalmate.

Plqaet Françols, entant, 21, rae Mounet
n beanpalmsrès,et par lenrsBomdamílialrecommenceparleslettre letoiresrelentibuatesd' a ao, noBoyt

joaears ot les dirigesats de I'U.8.8. le m

pouvalept mleox cholalr. DOnr finteane
ialson, que le 8TAD0CB8TE TARBAIS,

et ro drant teskleop,n'apasconr
de défalte.

ly.

m. parleslettresDAI.
Le 6 mal, par les lettres J à M.
Lo 7 mal, par les lettres NAZ,

AvAnoement. Ceat aven nlala.
relevobsau JoaraalO/8eiel le poR

de M. le doolear Decresmaoqai vlent d elre

MAdorallant Phonitaí Chan de
notre ville, M. Decressaow'acqulte aveo
sle, déronement et amablit6 de ses fono-

Nana ommes partlonllàrement beoreux

fom

nhA aBSiade.

tdonelréqalpecbamplonderencegraadvlendra

ComaepoarT'avironBayonnals, ldonnera rondez-vous

tenta des bitetea nr lematehdeBayonne,ofen
voed'évltet lesencombrementsdes gul-

des bllete d'eatrée aa Slade ioatcheks,

en oarc &ladgairle
Le Syndicat des employés de commer.(ancleane Banqae Générale de Guyenne),

ta pourrontétreretirósjasqu'
medi solr17h,30,

ldr nos blen stncòres et or-
iales féllcltations

Dans les GrOupemOnts

ce, de bangue, de bureauz et comptables

Bermanlcations de Ia Federatlon des Em-

Lo groupenent,tnagrelescircons-

a25aYrilnonrantended eual

lonotios ner dans de

malgró son age. à laPoudreriede
s6depuis le débat de catte guerre.

gerae,&YECzaleil aceomplitet dévooement,.tous les Joars sa tacbe
onssAtions

nombre, e sont roois meroredi soir de
l'honneur qoi veanit de lui ttr etait.

Série d'accldents
DImanche, vers 21 heares, M. Marcel

Deveau, 47 aDt, domielé'a Gejeao
Ronllae, chel d'éqalpe& la Puudrerie,on

98Lalindeet fot henrténArBO antem
bile. SérieusementcontosionnéA Ia tAte.
dat &tre trassporté & l'bopital.DEc0tkedeMladir . rei

drerie, Mme Vennio, M. le oolonelPaure
etMadame,Melle Faure, M. le capitaine
egaeonto e
Place ; Rio,commissairospécialet Ma-
dame ; ChaEAgue, oonselller gónéral i
Géraad,préaldentda onte aDaeate
desGardes Moblles: Chemiaeau, eom:
munire de polico et Madame ; Q4ennes-
6on, président de la Sainte Cocile ; les

URelouleinnombrablea aiaté A ce

DezonMnona "8 A
Paris, ouvrler & la Poudrerie, passait
roatedo Llinde, lorsqa'u tat renrers

Contasiopné la tete et & la jambe
gaebe, il fat transport6 àT'hopital.
Eogabtede la gendarmerie.

Notes Offlcielles
Les services chargbu de la D. P.

rlo, yoareAraaadet,35ant,
Albat Aibanle, poaseReversade,31eas.
venae Calmette.

ar serle Emile, 68 aDs, Coars Vletor-

Braseant Jean-Plerre, 70 ans, rae da Me

Catiler LOB, 86 ans, place Donblet.
Blcot Jean, 85 aDs, Versannes,

73aDe a Ya le, VeayeChoargDOL.
Donegano Chérl, menuísler, 73 ans, rae

llenk Prancols, 58aDs,boalevsr
VEatrepot.
SoalilaoMartlal, . P, 77ans, roe de
Besareratd, en religion sPar S+Jéróme

Veave Lavaad, 60 ans,
87 ans, hópltal Pozzl. .FneAlbérlg Callon.

Marchet Jean, 1. P, 63 a0s, roate deGa'a

e Rni enfantareapeCalgate
Elppolyte Gabrlel, 76 ans, rae da Maré

chal-Joffre.
ane Loule, 6p0use Mllagaet, 6

re deLaBoétie.

REMERCIEMEN

Arbltrage st 4
ployes, de l'Union Looaleet de la C.G T.De mbmeque poar les grandes reacoa-a,

tres, T'arbltrage de ce match Bera confié
ottiolel da Périgord-Agenals.

adon arbitre

La 00mmiuion exéontivedemande à
tons les employés de so tenir en oontact

bonn6s 00pditions.

tous les repsegDemente. SadrARN
8crótaire du syndioat qol est en mesare

Ouverture du Stade
DOrtes da tade đe Plguecalllonr

serontoavertesdlmaache,dàs13 b. 30,

de lear lou pir toutesiadicatioDs.
tappelé quoletrbuorlersotient
do lepreArtele dimanehe

chaqaemois aa Poyer laiqae, place
Doublet, de 13 h 30 & 14h 30, IL restea. TeléphoDeB

lecteprs, eest toojoars enx qei perce-

Jean Jauby, maseurdiplom6d ValdeGrhce,Pars, recolttoosles
deours sar rendez-voas. Mauago,Pédi

102, rue Neave, Berge-h O

Etat-civil de la ville de Bergerau
Du 16 avril au 30 aril 1940.

Chirardo Charles, arenae Calmette.
nett

Deves JeaD-Paal, r0e Profesear Roar.
thleaHogote reaeGamtte
Tinnaraviteh Elsabeth. rue Candullao,
Denolx Mlohle, 48, Coars Alsace-Lor-

Brelnipg Berpard, roePozzl.
Chadelaad Raymond, avena
Grandper Maurloette, avenDe Calmette

HondoyBernard,rue r Chrlstopb

Calmette.

Grar Roland.23.rgedesFontainet
Aady Georgette,avenueCalmetle.

Yront les cotlations

-LUnion locale des Syndicats con-
ederesdeBergeraoaG20,emos,e altiđèsle
elteanrdiyar
lvant leseoursprolouslonnelde la

Grace à son aetlon par ses délégués

TebitantdelaDiraclon
ville. 57

de la Poadrerie, eo deraier Eablisse-
de-ment vieat de prendre une décielon qui

at a
Nous avons été agréablenent aDrnriadeuxlème0onoert gal doana l'occasion.mandent à touscoax qaipeaventcreaser

aire. II lant, en eela, imiter tous les
trospaysmoacá(Salve,Angleterre,eurdo lPoodrerie,gai,po

ear dee D p ontà la đis.
eposition de la population pour toas

renselgnements atiles.

aaxorganisatear.,de reoporterun nod-babitattons d n nas mingner de le
veaa tePnADtes les eotrepries de eo jeane Cercle

nen int
Artistisqae, tapt ily dépense d'artivit6

ntelugete,nt t rre
Cesmanllostations, par la goltuésatpe

qa'elles apporlent, oontribuent, dans ces
hearesdifticiles etgraves, amaintenir
est arréble de constater gge eeurani
en farent les priaeipaor actears, étaieot

r'
Les jeaaes gent nés oa domlciliés dans
Comane de5ergorao, aiosi qae los

de lacomprébensongue pogeavons
au-rencontréo auprès de M. Venuia, Direo-

ntorité compßtentepour 'amellora
tion de la créatton à laqaelle ll vieat de

TE

.

II ess rappelé aux Jeanes ge0s, qu
l'obten tioa revet donne des aY
tagos appréciables.

ACHATDE VINS
, roeValette,Bergerse.

anaL&SanahB ér

ON DEMANDG PPartemeat love, lier
a.Trkb3F8L4resceede,bt.

an ehanflenrON DEMANDE oard.Sa
.Bost, trsns pors, r.a Trols Vrares Cuiasg

VOITURE CITROENLC
Bburenadajoaroal.

LOSE MENTS MEUBLÉS OU NON
NUN

Bignalesto EL-DESTOKD,,Cabinet GIRA

lra rlenebtod, qot vo0s procarers loc

ONDEMANDEAnt rri
Pr penoreprochain,métalrleb
terrasnralrtes.OaDourTaltfaire iat S
dresser bureau da Joarnal.

Monsieur et Madame Andre Delbaty et lear HOANOUC demande jease hoae, 16&t

daPTeLreArnaleFouchaalt;Madame P o
stncdreaenttonteslespersonneequi lear ontA LOUER SA be

de laRépablique.

Celloet a ile: onslearot Stade

AVAUDMads
Nóe Alce ROUSSET,

alnal que celles qui lear ont fait parveaíe de
rque_de ympathie en cette doalourensePimonguet, courAlssce

Pompes Funtbres Gtntrales, Bergeroe. Tel. 75

ON DEMANDE

ON DEMANDF P petite

a chaatfetr es a
S'adree

erieuse,trarai lacle.S'a4brg jocraa

OPÉRATIONSIMMOBILIERES

saros, soBt reailaés rspldeaens etdlscreza
Commerces,Ptn bypotaoa

SSEGCE
Place de La Répablique, Berg

ON EMRAIICHE crBLan ee
ARuYres.EatreuriseeTruite rhsa
base adrneane de Bergerac

CHERCHONS
2 uAmes, Adreese an baresa du joura

blesaveo cals p

Ce EtablissementsR. MALGAI, 9, 7
LCSaiale-Catberne,ae Epreau iarmurie

Salfateaso Cssiains

Tribunal Correctionnel
Audiencedu jeudi 25 avril 1940

Lardy Eenri, 33 ans, oaYrier d'usine
penaionnalre dane on hotel de Bergerac,

oarsalvi poar aroir soustraitunecertainetcondaaA2 moisdeprlsonAYOSSarals.
echinger Jean, 51 ans, évacaé da Bas-

28 beuresda poaraalvi poar vol de bots
Hechlager lean et Hechinger Alfred, 21

torce Doprsnivis poar vol et abalteg
d'arbres, sont condamnés, le père à 10 joar

pete
tahenne Rmlle. s0 ans, coartier, demea-

aatorlaation

Lemalre RAymonde, 6ponse Poaguet, 49

e certaiae 4omme : mols de prl-

Tonband JanLonla. tuade VatendaDce.rant &Bergerac, poarsalri pour aroir créeAVENDRE
eato0ndamDd&13 tranca aam

ans, s0rvease dans ua cafe de Bergersc,
sOnnar dAta

Natr tien acontinpeaDDròsdes
mômesorganiames et'auprès de la Ma
nicipalitépour la reprıseet I'exteasion-b
enlants des deax sexes
des Coare Prolessioanels, deatinés aox

partir de 14 Hospllal onlq

Verbrogghen Joseph, 19, rae Pozzi.

d aenneCalmslle
Amagat Françolse,aveaaeCalmette

3tdécembre1921.dolvent sepr6septer
la mairte, bareaa militalre, de 9 & 12 h

17 b., ala desofaire iaverire
SontkgalementreceaablesJes jegpesm

geDsdevenusPrançalsparvolede pata-aai-d'egyre gualitiéepoarGviter leYoqot
PAliatlon,rálaiégrtlonon déclarationaarsmset les dilleaitn detootes

eos mémes hommes qai, à Verdun, com-

t d ndnldatani&dn-oade1
min6cette gloriease épopée, le maréehal
Pétain a Oa ne pase pas ».

Comml' dólaréRaymondGillardo ebotpble del

Pourne pas retomberdansles errements
de 1914 1918, la G. G. T. et ses orgaai
ations s'ellorcent partout oủ cela ent

ncnl eOrodctoniees

d PantSt.JaaD
Venyre Alala, avenueCalmette.
LaboyeGlendetta, arene Calmete.
DonteandJacgBeA,rae Candillao..ie

Gtrrá,3, roDaroax

Jowph, 35 aD, enltuvateur
t-Michel-Montalgne, poarsalvi poa

l'ara., 1orla atcoallacadonde

tion , dena

S'ad. Aermoa, Lamo

ON DEMANDE teamed uz
Sadressorbureaa da juraal.

A CEDER n 15mus.Ectb.
2 CHEVRES restaaraatLyoi

occupATIOM Techereb2epar
LUPA iON Ad",empiCatLMARIAIAGRS

Tilmann Friderls, iagéalearchlalsis,t trappt de35trancsd'ameadeBargerac,Adrusebaroauda yea
domicli6 Bergerao et Malbilde Mager,
oDet Alfred, ou-lenteant aux TI-

rt-conléreneeorganla6parlesBorda,BP e r

desclassespréckdeptes
Les leopes gens nés hors de Berga Raerre..

trdepols iadlotared opératlonsdo rn:sorto, geontrencontresaprèslagoerreaioal que les omle

rao devroat &re portearsda livret dela

dentit6.

tonlonrs aa beaa ize. Soyons digaes,
ABclens eombattants, cmarades des

8acieanes, deDotre glorleux

Lascene6laitartiatementđbcoréeet leslleideno on'd'm nheLle,
drapeaax angais, norvégien, polopals et
qae les pations alHéesDe formalant nlne
qa'ene seale Ame, noe seale toree au
servioedu drolt et de la lbert6.

Veale de meubles sesfs el loceasios

LIts, sommlers,matelas, armoiresglace
Tables, buffets, chaises, fauteulls

CHANGE- LOOATION
BENOIST, 11, raeMonaet-Sally

Alorehestre,unetrentalse de masi
dleas,fant loner,dirigsuneparfolsM.deBournazel,dont l

ABArUrda6.phalapged'artistes.
NoBsAYOBSapplandi la yolx ehaude

de la jeane Andrée Gaenot, la maítrlse
de Mademoiselle Gipette Tbomas, le
1queMaameLaborde à parlá har.

moniessement,
Ralne do l'atutade et princosse da gesle,

nos esprtsef Dus ears.

eTorockda

Careg
DODFdetant de renouvellement de carte d'h:

Plala Wittorio, 39 AD. aniat itallen
DavreayYellaes,poaraétaatde i

Agoa et Sozaaneairée 16 trancsd'amende
peaYr.sojel oElorencio,$aDE,m

harmonigvea prot de laYe da tledeloraressotGeorgeteBoanet, p.theMoairevel, poatd8taatdevla :50

- Cestlevendredi10.maiqu'aara
nlle des oavriers, à 20 h.30, lo lears Marocala

Colis aa Soldat. deBergerao.
Réjonisons- nous a l'ayanee, oar o'est

certaígement ne excellentesolre en
leront

que ces deux 1oel6tés vous
DASEEF.

Pamez vou vignes A la

mleoxauxmaladie et voua dennaronl
en plasgrandeqaantit6 un vin plas
riche en aloool.caatlon ntioiphlárlque dosenfanlsde 13

mols à 14 ans de la commone de Bergerao.

aRTantle dansles coles az
joarn ot heares ladiquśs aur famlles par
Mrs les direcleurs d'ecole. a
roat lea udispensalrepolyvalent de l'a-romn 60rlt pår an marlo,MaurloeLarrony,
Yeanede Verdon à des datos qal serontadapté

AU GYRANO

Clgaet-Pleyel, de Rsdlo 37, et Cara-
bin,desPostesd'Elat,plaolst etvlolon-
fianeanecès.
Oae dire de liotmitable « Pompon »
et de soncollègue Renoulia qol, dansntasts poarlesqaelscetezamn ern d6-

18e dtatente-

E4.u upac d lau.

EYAliane

ON
de Bat
DEMANDETe

untagDeBlaachestae
Mais on Barland, vins, 26, rePoLal, Ser

CAMION plstean Renanlt&
PCoutu

PRÉFECTURE DE LA DORDOGNE
3DIVISION

EXTRAIT d'une ordonnance rendue le 10 novembre 1938 par le Président du Tribunal
deBergerac, de laquelle il appert: cer a is

Que le Président du dit Tribunal a prononcé l'expropriation, pour cause d'utilité publique,
immeubles désignés dans1l'état ci-après, situés dans la commune de Velines, et

b nopour l'exécutiond'un projet d'adductiond'eaupotable pour la dite commnSamedi,olrée20 l 48;dimanebe,

et réallaó en hommage s0x dtats-

RemArgpabiement Jnterprélé par Plerre Re-

ogats,obtinreatan magul-n eramenmdlcalquleomportera uDelle
adk hanaantentsars

omla de lapart de aldecla tacdlealear

Seront diapens6: de a YAclaatlop, les

AiealIndlanantle

Bolr,RaneDary,Charpla,Kaila Loya,Mar
Gtlat,cé la' blat partoatun

Lasemalpeprochalne,Louls Joavetdans:
e DranedëShangal».

BAT.I.E DpsOHVRIBRA
8amedli. 1olrée : dimanehe, matlpée et

Maae arcen

Dteguelou

solrdo. Las đeux oelabros vedeties de l'éorao,
dont

lle deVenPerya dj eouqisl pa-
a

hAede voir
prodaelonđonton a laat part et rovolr,

M. Andró POUS
Chúrurgien- Dentite dtmobtise

prévlent sa ollentàle qu'lla reprls sos
00nAultationu

et Kadres ePtirentiUn mentionspéclnle VInmenr.coatituant

aplTat tràsappréeie,
etontmérslesrpartde 1
RréaérigueSibler, MM. Rsymond Gallk

nom de lA maladle
unecoatre ladicalon.

unvol dematérleidepalaire tut comal
tel,calla300

pos6dans un cabaLon en plapebes, auz
La repdamerledeBergeraoprocéusASobllig, Masselot et lears oama-

adesSimon,Gaatbler, ete..
Non naorons garde d'onblJer MIle BDeeDqatle.

Aonette Hason gul Dous fit adnirer sa
voir paresportils n'ont pasmaDqué d'ap-oblenir despommesdeterřeabondantes

tbelle La Potasseestindlspensablepoar

plaudtrcosglolres da sport qüe farent ot deBODDOquallt.

CADABTRE
NATUAE

LIEUX DITS dos
PROPAIÉTis

NOM8, PRÉNOMSKT D0MICILE DES PROPRIÉTAIRES

Iaserlte a la matrlco
des röle Aotuola ou préaun&e tala

20 PlLA Fontaine Fontalne ROQUES Jaoques1° DROUILH (Hearl Alexandre), 21. imnasse dasTappe-
rles, Bordeaux.

2 DROUILIH(Plerro), 384, boulevard WIle0n,Bordeans.
3•NadameCLUZEAU (Hetor), nbe Fernande CLAIRAT:

A Salat-Antoine- de- Breallh.
Maame Heari SEPTEMBRE, nóeGaby JACQUETLA-

. 95, rae Canlinoonrt, Parla (XVIII).
E-GREZE et son 6pouse, pće Ilelèn
a Balsson,

Lo Maire de Vélines certilio que l'extrait el-dessas a ét6 aojoard'bal A
pablié daneeetteeommune et aleht à la priacipale porte de la mairie.
AYAlln0s, le 30 avil 1940,

Maire,
NOUVEL,

Le

Pour extralt onlorme:
Poar le Prétet de laDordo

Le Secritaira Gintral,kairo
ILLISIBLE.
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LINDKPKNDA?

BANQUE NATIONALE
POUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE

Societe anonyma au cnpuel actuel de 175 milhons de francs

PARINlège oclel t 6, Boulevard de Itnllen
RC Selanen• 231 988 B

1

D'un acle sous signatures privées,
fa,double
dénosė aux mínules de N DUFOUR,c:
notaire a Paris, par acte en date des

Paris,les26et 2-PAvées,IPDort a laprésente Soccáeront

joursa téextraitittéra-lemen
Article premier

st iresdesctionsci
après créées, ct, de cclles qui pour
raient letre ultérieurement, une
Jolsen vigueuret par lesprésents
Statuts, sauf les modifications quc

terultérieurement. pourra y appor-

ae Article 2
La Sociétě a pour objet :
1 De faire pour ell-même, pour ls

comptede tiers ou en participation,
en France et à l'étranger, toutes ope
Fance,de crédit ou decommission:
toutes souscriptions, soumissions et
emss sexception, fin A

actions composant ce capital) feront

Calvados Selne-c-Marne

Caen, Lisieux, Livarot, Honfleur,, Melunlonternu,
Pont-l'Evèque. Provins,

Charenle
Angoulême, Cognac.

Cher

Seine-et-0lse.

foinehlenur
Versalles, Corbeil, Rambouilet, St-

ministraleurs en fonctlons est néees 1 I! déclde Ia .eréallon, mêmo par
achat, 1a cession ou la suppression
de succursales, agences et burcauxi
Il convoque les Assemblées génć-

aire.
Les délibérations sont prises à la

majorilé des voix des membres pré.

président de lasemcoest prepondc. représenle laSociéte vis-i-ls des
tiers et de toutes adminlstratlons;
Il remplit toutes forma

ions égales dans tous pays éfran-
lsposi-

ent t tou-

desgenrs les
gers, enyers les gouverneneD

aam

Germaln-en-Laye, Mantes-Gassicourl, řante.
Dar procuratlondansle seind,

La Justifcationdu nombre des ad-

Castres-sur.Acoût,bal de chnque sénnce, des noms des

minlstrateursen exercice et de leur
dePénonciation, dans le proces-verment

administrates preseS et des noms

Bourges, St-Amand-Montrond, Vier- Meudon, Ponloise
zon, Aublgny-sur-Nere.

Cote-ďOr

Dee OyePouilly-eh-Auxolsc

eorsisnhon ce

APporta laprésenteSocíété,par acte
mièreAssemblée constitutive decelle

n
om, desaclienteleetdetoutce qui sle-sueDouhs, Adincourt, LoRus
s'y rattache, tels que les liches, reper
tiontoutefoisde ce qui a irait tont

ChátterBeaune,
Auxonne.

Aubusson.
Creuse

Doubs
Besançon, Pontarlier, Montbéliard,

sey, Mal1Che

V'acti mobilicr ct ímmobilier res- left.
leuse au'au Dassif dont elle est grevce
2 Des diverses promesses c1-apres
enoncées, dont les conditions de r

dansdes accords Dréliminaires inler
venus entre le fondnteur de la pré-gent-le-Rotrou.
s-aualit suivant deux nctes sou
seings privés faits triple à Paris, l
26 février 1932, enregistrès en ladite

Drome
Valence-s-Rhone, Montilimar, Dleu-

Eure

non,Bernay, Les AndAudemer,
Eure-et-Lolr

Gard
Nimes, Alès, Anduze, Sommières.

Garonne (laute-)
Toulouse.

Lecloure Cironde

drolts22 fr. 50 chacun,savoir:
a) Promessedecessionpure et sim

au:
baux ct locaions des immeubles
la Société apporteuse occupe à tilre SalnGenes,o

Promesse de bail de tout o

Gers

Niort.

Amiens.

AlbI, Mazamet.
Graulhet.

Tarn-et-Garonne
Montauban,

Sevres (Deuz-)

Some

des admint
Article 22

délibérations du Consell dad

lon, Orange,L'Isle-sur-Sorgue, Pertuis.un registre spécial tenu aủ siège de
procesverbaux,qui sontportés sur

ministrateurs quf ont pris part
Les copies ou exfraits & produire en

ustice,et ailleurs sont certiles par
sidents duConseil ou par adminis

Plombières,raleur-delégué ou blen encore par

Vaucluse
Avignon, Carpentras, Apl, Cavail-

etePoltlers, Clvrey, Londun.
Vlenne Itaute-)

Limoges, St-Léonard-de-Noblat.
Vosges

Epinal, Remiremont,
Cornlmont, Le Thillot, St-DIe, Fraize, deux administrateurs

Roine.les-Bains.Xertigny.Bruveres, .
Bruyères, Rambervillers, Vittel, La
Bresse, Le Val-d'AJol.

ARarre Saln.Florentin. Avallon
Joigny,Saint-Fardeau. Villezeuye-sur.

Bordeaux:t cours Victor-Hugo, place Yonne, Sens, Tonnerre, Migennes.

Libourne

res, commerciales, industrielles, mobi- partie des immeubles dont la Sociétè
lières et immobilieres, qui pourrontapporteuse est propričtaire et qui sont

tion, avec promesse de vente des im-
meubles qui feront l'objct du ou des

c Promessede bail de tout oupar
tie des mobilier et installation alec-La Ghatre.

2 Et de faire égalenent pour elle.
même, pour comple de tiers ou en
participation, en France et a letran-
ion de Sociétés,toutes onérations et
entreprises pouvant concerner l'in tés aux services de la Société appor-

d) Promesse de conclure un accord
reglant les conditions applicables a

sente Societéà la sociétéapporteuse
La Socičtẻ prend la dènomination pour les besoins de la liquidation

vicCsde laSociétécomportent.en
dehors du siège social étábli à Paris,

ou s'yrettachantdirectementou in:
directement.

Article :
de

Banque Nationale
pour le Commerce et I'industrieboulevard des Tialiens, numéro 16, les

Article 4
Le siège de la Sociėtė est à Paris

boulevard des Italiens, numéro 16.
tre lieu, à Paris, par décision duCon-
seil d'administration.

dessueeursales acences et bureauxroir tre
en France et à l'étranger, partout où

Id'administrationlejugeraconvenable

d oue constoGean
prorogation, cọmne. il sera dit ci-

Article 5
La durée de la Sociétė est fixéc i

tive, sáuf dissolution anticipée ou
apres

Article 6
Le capital social est fixé à cent mil.

actions de 500 franes chacune, toutes500
Article

être :anteanitnt urra
menté, en une ou plusieurs fois. en
vertu d'une délibėration de l'Assem-
proposition duConseil d'administra
iion, par la création d'actions čmises
ure. soit de rerementePP

ve
laye,

Hérault
Lesparre.

Bèziers, Montpellier, Ganges, Sète,
Olonzac.

Rennes,
IMe-et-Vilalne

Indre
Chắteauroux, Argenton-sur-Creuse,

ar-Lot
Tours, Amboise, Chinon, Chậteaure.

-Descartes.
Isère

nault, La

Grenoble, Vienne, Voiron, St-NMar-
Bornav LA CoteSaint-Andre Beau

ETRANGER
Monte-Carlo, Sarrebrück

Article 23

lols decespaVs derroent Bire chat
ges de représenter la Sociéte aupres
déctsionsduConell dnitatlon
dont l'effet devralt se produire dans

on ces agents
les représentantsde laSociét6dans
cespaysetmunis,ace eer, e P
d'agents responsables;

leurs qualite

II décide fes augmentationsparde capi-l'ar

arréte les comptes qul doivent
tresoumisaI'Assembléegénérale;falt

desrepartir: .
situatondes ai sur1a

proposea fixatlon des dividen-

Conseil d'administration sont énon-
cintitsetnon imitas desesar

consell les,pouvoirslesplus
serve, pour agir au nom de la Socié
et faire toutes les opérations relatives

I touehetoutes lessommesdues i lesdispositions du paragraphe pre-
la Société, effectue tous retraits de mier du présent article.

ment,et en donne quittance et dé- Article 2
sespouvoirs i fnceonvenable&
un ou plusieur's de ses membres, ainsi

mềmeen dehors deson sein.
Le Conseil détermine et regle les

teurs-délégués,directeurs, sous-direc-
teurs et fondés de pouvoirs, et fixe,

t.de saisiemobilireon imb
'opposition oud'inscription hypo'gua n ouplusieursdirecteurs,sou

desbieas etdrots designssous lethécaire, ainsi que tousđésistements
n' 1cl-dessusque despromessesvi droits, actíons et garanties, le tout

avec ou sans paiement; iriorit&

k5r Prlz des apports
En remunératlon 'apport,

bénéflciaires(susceptibles d'étre divi-
Soei6tk annorteuse les63.750 parts

) dont la création est

Conformếment à la loi, les titres des
parisbénenciníresnepourrontetre
ociables ue deuxansanres la
constitution déinitive de la présente
ociete;pendan istrateurs
frappés d'un timbre indiquant la date

repaire, Morestel, Bourgoin.
Jurc

Lons-le-Saulnier, Salins, Arbois, St- de la constitution.
Claude, ham Dole,
Mont-de-Marsan, Dax, Labouheyre.

2 Aire-sur-Adour,

la designation sommairesuit, savoir
PARIS
Suceursale:

Opéra, 17 rue Seribe (9).

Agences :
Agence Centrale, 26 rue Le Peletier

Bourse, 13 place de la Bourse (2*).
Victor-Hugo, 168 avenue Victor-H

D 105 boulevard Sébastopol

aire boulevardVoltaire(113
Rambuteau, 17 rue Rambuteau (4°]

(2").

villette, 30 rue de Flandre (19),.

el (2*cel3 nlace Gabetta (20)Nation, 3 place de la Nation (11:).
vardSieisapain, 133boule

Vaugirard, 148 rue Lecourbe (15
enue dorleans, 53 avenue d'Or
Ternes, 49-51 avenue des Ternes (17*
unroy, 7 rueJoufroy(7).
Gare de Lyon, 20 Fue de Lyon (121)
Barbès 3, boulevard Barbès (18)

Place deClichy, 80 rue deClichy
Toutefois, leConseud
nenter le capital social de 100.000.000

oire.
4io

de francs, en une ou plusieurs fois.
Amettrecontreespēces,et ce.sur sime
ples đécısions dudit Conseil, qui déter-
tion oudes augmentations sucessives l cade
dans la limite sus-indiquée, les épo

Conditlon des apports
Les apports seront faits sous les
de loutes dettes la Societéanporteuse
devantfaire son afaire personnelle

lacquit deson pass, de maniere
Plusce,contre la présenteSociétė.

spécialement, etC...

Loir-et-Cher
Blois, Montrichard, Saint-Aignan,de

Romorantin, tatee
Saint-Etienne: Gerentet, Bellevue.
Roanne,St-Bonnet-le-Chateau, Pir

mn ive-de-Gier, Saint-Chamond.s
brso

Le Puy.

Nantes.
Loiret

Lotre (Haute-)

Loire-lnțérieure

tant

autorise toutes instances iudi.
ciaires, soit en demandant, soit eneean io e
1l représente laSocieteen usticerep
doivent étre intentées toutes actions

ces directeurs, sous-directeurs ou fon-
dés de. pouvoirs devront posséder et

met surtousles'interetsdeIa Sochete;dont, lestitresresterontdéposésdans
déterminele traitement fxe, aínsi

gueesalocatioPoPortonnee dépenses générales d'ad-

II autorise tous achats d'immeu-
DlesnsHSesnn

ministration:

euies appartenan

gués, aux directeurs, sou-directeurs
et [ondés de pouvoirs et à porter aux

DOmmeJes directeurs, sousdirec-
teurs et fondés de pouvoirsdessuc-
ciété et ixe Jeurspouvoirset leur ré-

consentetacceptetousbaux,avectribution: :
ésiliations arec ou sans'indemnité:
II achète et cède tous biens et droits
statue sur leseludes, projets,

plans et devis proposés pour I'exčcu-
n consent et accepte tous traités, Douroirs.

Article 17
Sociitk est aist rée nar

ConseilconPOS de sept membres au
moinset dequinzeaupluspris parmiorfait otautrement. etonlracte tous

La Soeiát

t nommés par l'Assembléegenérale.
Article 18

Chague administrateur doit, en en-

ndat, ere proptaire de cent actions,
Ces actions sont afMectées en tota-

nG
alienabilitè et dépostesdans la caisse

tie detoUSJesactes de la gestion.bid a

Orléans, Beaugency, Montargis, Pi-trant en fonctions, et pendant toute
thiviers,

Lot-e-Garonne
Agen, Villeneuve-s-Lot, Marmande.

Maine-et-Loire
Cholct. Baugé, Angers-la-Doutre

Marne
Sézanne. (Haule.Y
Joinville, Bourbonne-lesBains.

Mayenne

marchés, soumissions et entreprises

II demande et accepte toutes con-
engagementset obligations;

Le Consei peutaussi conferer des
semble soit á titre permanent, soit
Pour des obje determine ad
ministrateursou autres consentir
des substitutions partielles de leurs

des

Article2
Le Conseil pourra instituer un Co-

mité de direction dont il déterminera
lacomposition, es atibtio et e

I peutcontractertousemprunts.pOrteraux fraisgenéraux,seraégale-
de la manière, aux taux, charges et
rne soit par voie d'ouverture de

crédit, soit autrement;
us immeubles

de la Societé,cOnsentirtoutes ani-
chrksesdeléaalians donner tous
iesmobilièresouimmobilieres,de
ue naturequ'ellessoien

S subrogations, avec ou

De même, il peut accepter en paie-
ntiLes administrateurs sont nomnés sans garant

accepter tous gages. hvpothtgues et
autres garanties;

sociale Article1
pour six ans, sauf l'elfet de renouvel-

Nancy, Longuyon, Briey, Longwy, tive de la Sociele, restera en O
mẻ par l'ASsemblčegéaérale constitu-

dinaire qui se reunira cu 1937, laguclle

Tenoutelleraa'ASSmbléeaunuclic.

miné suivant le nombre des membres

lemenlnmier Conseilremier Conseil, qui sera nom-

Melz: 2 rue des Clercs 17 rue Ser-renouvelera le Conseil en entter.

enaiternant, sil y a à raisoner
en fonction, de façon que le renou-
sible et complet dans chague periode

Laval, Cháteau-Gontier, Craon.
Meurthe-et-Moselle

ElySfes Sces, 37 av, des Champs- Lun
Turenne, 109 rue de Turenne (3*)
re ontparnasse, 169 ruc de Ren- penois
Gare de i'Est. 77 boulevard de Stras-

Moselle

arreeuemines, Morhange,Hayange
Thionville.

Champ-deSlars, 85 avenue de La oire.
Lafavet (9)

Bourdonnais(7).Cliehy (9
Grande-Arnce, 52 avenue de la Gran

malitėsdevérificationpar ASSe .e e desPyrénées(20*).

l dehmemissionso
réservede l'accomplissementdes for

.... ... ..... .... . . .
L'ASSembléegénérale extraordinaire

reductiondu capital social pour quel-
que cause et de quelque maniere quC

ge des titres sIl ya lieu.

Monge,2 rueMonce (5)
La Bočtie, 27 rue de La Boétie (8)

drue

convenables en vue d'assurer 1'échan-Ivry-sur-Seine, 18 rue de la Mairie

Daumesail,3 place Daumesnil (12)
Agences banlieue :

Article 8

Iemontantdes.actionssouserire
Caisses désicndeset effet, savoir:
moitié à la souscription et l'autre moi-

titution défnitive de la Societ. cons

Article 12
La cession des actions au porteu

Levallois-Perrel, 94 bis, rue du Prési
dent-WISon0 Ronle
NeuilSarehe s50avenuede Neuly,

Clichy, 50 boulevardJean-Jaurès.
Montreuil-sous-Bois, 60 boulev, Rou

Asnières, 93 avenue de la Marne.
Vincennes, 56 bis, avenue de Paris.
Montrouge, 2 avenue Jean-Jaurès.

DEPARTEMENTS
S'opère par la simple tradition du

Celle des titres nomınatifs a lie
par une déclaration de transfert si-
gneepar le cédant se, si les htres
dant etle cessionnairedans le cas
contraire. La déclaration de transfert
Société, conformémentl'article 36 Bains, Montluçon.
du Code de Commerce.

Ain
Miribel, Meximieux.

Article 116
s estintervenu:

M. PierreRrcHEMOKD
Agissanl en qualité de Président du

gue Nationale de Crédit, Société ano-
nyme, au capital de 318.750.000 francs,
Rliene UmErO 16etcommespécia-
lement autorisé à cet eflet par
bération du Conseil d'administration

extrait estannexé chacun desori-
ginaux des présents Statuts.
Lequel, es-qualité, déclarequ'er

blée genérale extraordinaire des aC-

Nièure
Nevers, Clamecy, La Charitė-sur-

Nord
Lille, Roubaix, Tourcoing. Dunker de six ans.
adeleine-lez-Lille.
aubeuce,Cambrai, Caudry.

annois.

Orne
Mortagne.

Pas-de-Calais
Arras, Lens, Béthune.

Puy-de-l-Dôme
Clermont-Ferrand, Thiers, Issoire,

consent toulesdềlégations,surances
Il signeetacceptetous billets, trai-

le change, endos et effetsdecommerce:
l cautionneetavalise;

autorise tous prets, cridits et
avar
I fixe le mode de libëration des

II consenttouteprorogationde
eure 0Cte, Sottpar an-t àquotité. soit antrement.

ment déterminée par le Conseil d'ad-
Le Conseil pourra, en outre, eréer
partout où îl le jugera convenable,
butions déterminées. Lear rémunéra-
ion krentelleseratxée par leCon-

e Sociétė,sil issenerauxdelaSociete, suya lieu.

'ASsemblée générale extraordinai-
ur l'initiative du ConSe

J 6rArticle 39 ra
Pe

sents Statuts toutes modiâcations
qu'ele jugerat u PASsemblée
Tenérale n'est régulièrement consti-
tuee et ne dėlibère valablement qu'au-
bred'actionnairesreprésentantla quo-
ité du capital social exigée par la
égislation alors en vigueur.

Article 41
L'année le 1 jan-ier et fnit le31décembrenemienLe premier exercice comprendra le
ende l Socitéet le31decem-

Sociétésonmissionne,prend 3
II fixe les conditions auxquelles la bre 1933.

mission ou toute autre cause, le Con-ouvre les souscriptions pour leur émis-
seint empus,

chaineAssemblčegénérale.lpeutinanciéres,industrielles,commercia-Sur

blics ou autres, francais ou étrangers.
et, ensuite, par ordre d'anciennete;
Dar le sort nour les premières années

sell peut pourvoIr au remplacement,

out toujoursreeligiblesdècès dA

également s'adjoindre de nouveaux
maximumfxe nar 'article 17. sauf
confirmation comme il vient d'ětre

Puréntes (Basses-)
aint-Eloy-l

Pau, Bayonne, Oloron-Ste-Marie, St-
Palais, Hendaye, St-Jean-Pied-de-Port.Si

Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Lour-
Pyrénées (Hautes-)

Perpignan, St-Paul-de-Fenouillet.

Strasbourg, Barr, Benfeld, Bischwil-

Pyrénées-Orienlales

Rhin (Bas-)

des.

Tenhoffen,ler, Haguenau,O
Saverne etatS

Rhin (Hlaul-)

teau-Thierry, Soissons, Chauny, Le Rue.
Nouvion-en-Thiérache.

Saint-Ouentin, Bohain, ChaLaon,

Moulins. Commentry, Vichy - les

Manosen Apes (Bases-)
Manosqu

Alpes-Maritimes
Nice: avenue de la Victoire Répu

bJique
Cannes, Cagnes-sur-Mer, Juan-les

Ardéche
Annonay, Tournon, Aubenas.

Ardennes

Ariège

Aube

Charleville.

Lavelanet.

Troyes, Arcis-sur-Aube, Bar-su
Seine. Bar-sur-Aube, Nogent-sur-Sel-
ne, Ronilly-sur-Seine.

Aude
tionnaires de ladite Socićte, en date Carcassonne, Narbonne, Lézignan
ansieA er 3 sesliquidateurs,Limoux,Castelnaudary,Quillan,Si
tions (laquelleestsubordonnéea la gean.

Bouches-du-Rhóne
condition suspensive de la souscrip- Marseille : Saint-Ferréol-Castellane
SenleSociété et du versement de la háteaurenardde-Protence. Aixeen.
moitsesur le montaptdechacunedes Provence.

lesIL élit domicile partout où besoin
est;
determine le,placementdes fonds

emplo1 des rea nomination d'un administra-serves de toute nature;
règle la forme et les conditionsteur faite par le Conseil n'etait pas

anee parASSembieegener
complis par le Conseil oupar cet ad-
ministrater pendant Sa gestion n'en
Dans lecas oû le nombre des admi-
nistrateurs serait descendu au-des-

onts eentens S res

à ce nombre minimum dans le plus

6

leurs appartenant à la sociėtė ou dė-

à ordre. Au Dorteur ou à écheances
fixes à énmeltre par la Sociëtė;

Peprenere, en toute,,çircons
opportunes pour sauvegarder les va-

Article 43
Les produits nets déduction faite

tous amortissements dépréciations et
moins-values, constituent les bénėf-

ces bênėfces nets annuels, il
estpreleve:
réserye6Pourcos efonds
ait aiteint le dixieme du capital so-

oirecial,apresquo e prei
sanra renrendre son cours s des
|cendait au-dessous du dixieme duđit

T sommenécessaire pour four-
nir aux actions un premier dividende
dont ellessont libérées et non amor
tics,sansgue l'insufisance d'un exer-

u rappelndeterminelesconditionsauxquel-icepaissedonnerle
les la Societě reçoit des titres et des

dépöt ou en compte courant;Iautor
rentes, créances, biens et valeurs quel-

et

transports et alienations de fonds,

Société,es ece veeousansarantie:

Drerdel
cement d'un autre, dont le mandat

possible. nomné en remnla

décesseur. e de son1 pre-

Mulbouse : rue du Havre, Grande

Altkirch, Dannemarie, senn'était pas expiré, ne demeure en
Soultz. Thann, Cernay, Saint-Amarin,on
Colmar, Ribeauvillé, Rouffach, Sainte-

RAlnHaut-) Territoire de Belfort
Belfort, Delle.

Rhône
Lyon : Bellecour, Charpennes,

zan, Vaise, llotlère, Brotteaux, Tolo-

Article 20

quennee,eonse el le jugecOnvenable,unouplu-
la-sieursVICe-presidents. ltsnose en dehorsde ses

membresVilleurbanne, Villefranche, Belle-
ville, Thizy urs St-Fons.

Saóne (Haute.)
Vesoul, Lure, Luxeuil - les- Bains, remplir les fonctions de président.

Fougerolles, Gray, Jussey, Saint-Loup-
sur-Semouse

Chalon-sur-Saone.
Sarthe

Le Mans, La Flèclhe, Sablé-sur-Sur
tbe,Saint-Calais,LaFerne-Bernar

Savole
Chambéry, Albertville.

Selne-Inferieure

l détermine lesconditions de si-
ghaturedes cndoset acquts Cetets
sur le Trésor, laBangue deFrance,
la Caisse desDépóts et Consignations
raient des deuiers ou valeurs appar.
tenant a a

Sur lesurplus, l estattribuć10C%
au Conseil d'dministration.

#1

attribué 20S% aux Darts benenciaires
dont la creation est prévue sous les

reront indisponibles jusqu lextinc-
n d nebroniP
ya lieu; après quoi le surplusdispo-
nibleet lesproduils uterieurs du pre
partis aux porteurs de parts béněfl-

avec faculté pour l'Assembléegéné-
olde appartiendra aux actions.

rale,sur lapropositionduConseil
ports anOUveau'ainsigue le preleve-
ent de sommes destinees à desamor-

prévoyance,dont elle déterminera le
montant et dont l'emploi et les appli-
tionsSeront ikés par le Conseil

et étrangères ou concourt à leur for

crit, achete et revendtoutesactions,
obligations,,parts d'interéts ou, parti-issements ou a la creation d'un fonds

clkt&e teanantee.

gnecelaidesesmembresqui doittionn
mation;Tait a desSocitésconstitučesRoeo
toutesparticipations et tous syndi-

s d'absence du président et
desvice-présidents, le Conselldési-

Article 21
iConsei alion se

nil aussisOuventquhl le iuge utile,
dansl'intêrètdelaSociête sur ini:
tiative du president ou, en cas d'em-
présidents, ou de l'administrateur-dé.
légué, soit aų siège social, soit en tout

endroit indiquė par la convo-Qutre

peut délėguer ct transporter tou-
ceséchus ou à échoir. aUX Drix et

cats:

conditions qu'il jugecouvenables;
II nomme ct révoque tous, nanda-

Le mode de convocation sera d& leurs attribuions. leurs iraitements.ent
salaireset gratiications, soit d'uneLe lHavre: boulevard de SIrasbourg,terminé par le Conseil d'administra-

ond-
ouen Vveto Dienne. Neufchtel-

en-Dray, Elbeuf,Bolbec, Fčcamp.
Pour la validit& des délibération

notamment étre employė à l'achat ou
au rachat des parts ainsi qu'il est dit
'article 45.

Article 44
Il sera crèé 63.750 parts béněficiai-

res, susceptibles d'etre divisees en
manièrefixe, soit autrement; il déter- dixièmes, donnant droit, chncune

reratePehdant toute la durée de la Société,
mene si clle e prorogée, à unc Irac•laprésencedu ticrs aumoins des ad:ou de leur revocation;



VIDIPKMANY
tion égale de la portion des benělces moins que l'Assemblée gënčrale, sur
pourant revenir-l'ensembledeces lnpropositlo cacit.Conseil,petési-déclafntiondesouscriptlonetde veraciGet passifsde lnBanqueAdam
Pars daDs les conditions indiquées a6ne liqul

dation et Jusqu'a exprésso décision

1 Reconhu słncêre et veritable la et le drolt exclusif à la propriété et
Pusng đes noms chimercinux :

sement falte par l'actesins-énonce du (Societě Nouvelle), ne deviendrait de.| Bahzhc Adatn et Danque Adam (So-

semble des bleás, drotis et obligations

2 Nommédellxcommissairesà l'ef- Assembléesgénéraleslegalement te-
fct dapprécier les apports, ainsi que

et do faire un rapnorA cesuleiers meAisemblčegënërnle.Kième

baux,en date du 18avTi 1932 Gue
ladite Assembléeamolamment

nues đes deux Sociétés.
3 Le droit aux baux et locations

desimmeubles et locaux servant
l'exploitation de la maison de ban-

Ensemble les loyers d'avanèe et dé-D'un acte, sous, signatures privées
V

ont 'undes'orginaukAe de Ps degatahtiequtontpu etrever-
pose au rangde mlnites d

2es erai itdesbureaux,lesco
. ts tobilieg et 'agencement

des bureaux, les collres-1orts, csse
I'exploitationde la maisonde ban-

queant au siège de la Sociét4
bureaux permanents et periodiaues.

5- Lesarchives,dosaiers,étudesr aes 'exploitationdeJabangue.
6- Pt lebénénče et lescharges

deces Utrespuissent prétendre à au-
cun droit dans l'actif social ni
le Cespartsseront attribuểesen repre
sentationdesapportsindiques ar.
licle 16. Article 45 esy

danscontraire,tous les etments de l'actif
demeuror ia nropriftéHeiette mo-

vbirs deTASSembteuidalioconinuean cont
mependantexlstence de 1 Soctete:

raetcollectir. 31..

Let porteurs de parts bènélciaires
n'ont aucun droit de s'immisçer à ce

spclaledales nrer, sily
Sembléengénérales des actionnaires
doat les décisions leur sont nian

adéernnationiesbkaRces dis
triibue.

eonfA

ciauxaux iquidateurPruonuer

ctif
décharge aux liquidateur,
Lesliquldateurson hss

nort descommissalresMOmmist

isnoiiod H

Pro

leu, tous pouvoirs spé-premlère Assembléeetreconnaissapt
ete

o.ng Joursavant
imnlemen

tions etavantagesparticuliers:

nlement ce qul suit :
LesSouS Reul deou deRiccl,admi.es, at şiège sbcial, cing jours avantnistrateur-déléguć de la Banque Adamnitrale

(Société Nouvelle), demeurant à Pa-purement et
Agissant au nom et comne admt-
nistřateur-déléguć de la Société Ano-
clékNvle . nu cabinl nctuc de

|24 millions de francs, ayant son siège
levard Hausstnann, numé-108

? Nomné pourcomposer le Con-
M, Albert BUISSON, 105, vene
Henri-Martin, Pat

a Cerhay (lt-

M. Louis BREGUET, 31 bis, boule-E en vertu des polivöirs à lui con-nnel,
A

5ccordsconventonS,ctenga-
clienl

ode laditeSocicteendate
du 25 janvier 1937, dont un extrait
certilné conforme du procès-verbal est

visoirenDort-fusion ci-#près énoncée
. D'unepart.

M ErikHaguenin,Président
Bangue Nationale pour le Commerce
et l'Índustrie, demeurant á Paris, ave
Acissant au nom et comme Prési
deni du Conseild'administration de
ngatonaeor eomn,

àcapital actuelde100millionsde trs

Et en vertudespbtivoirsà Jui con-
Teres par le Conseild'administration

date du 27 janvier 1937, dont eX-

soire d'appOrt-fusionci-apreséenoncée,

ct,detefndre le, passif atur les reg
nobllier ouinmmobilierte IaSocietė

bourrait y apporter, ils ont, a cet et-
fet, en vertu de leur seule qualité, les
oisetusagesducommerce,y com-Rhin)

s prisceuxdetraiter,translger,com
memebypothécaires'U Yael con:
sentir tousdésislementset mainle-Schelfer, n 52.A,Patis.

. RaoulDECHẢRBONNIERE.Fue
94, boulevardFlM Roger DENMÖN,Par

M. le baron Dominique DE DIE-
TRICH, à Niederbronn (Bas-Rhin):

e peuvcht sOPROSerA
rale des actionnaires, notamment en
CAS de dissolution, de fusion ou
ve, le casechéant,en ce, qui çon-
cerne la đissolution, des tsp
vier 1915le 10 de

Is nepeuyeal,nonplus,sopposer
tées aux Statuts pa PASSemblée dhn& vées, avec ou sans paiement.
rale des actionnaires, en tant qu'el-semblée
aSocietêou gu'ellesneporteraient

de 'Agenérale prevue ci-dessus, ils
peuvent aire le fransport vu la ces
autreSociéte, soit par voie d'apport,
soit autrement, de tout ou partic des

et obligations de laSocieté dissoute.
Toutes les valeurs provenant de la

libérě et non amorti des actions, se-

D, oule
vard Maillot, Neuilly-sur selne:
M. Pierrę ILANTZ, 37, aventte Mon-

t vmond MAZEL, 2, avenue
Mlarceau, Paris;.

ndtionsliquidation, près l'extinctiondu pas.,M. HippolyteMIGNOT-MAHON,10,
M. le comteJacquesDEROHAN

ennt e,nombDresoen
pas atteinte aux droits des parts, soit
S
pouvant leur revenir

Toutefois, l'Assemblée gěnérale des
nte edsbnt
prescrites par R Joiprécitée,pe
fications dans le régime des parts,Dar réparticsentre toutes les,actions
dans leur forme, dans leur durée et
Bceset đans le calcul de cesdroits
Pu rachat des parts par la Societe,
en oblisationsLesdeeisionsprises Dar
T'Aemblée genéralesontobligatoíres

parts benefciaires.

Suivant acte passé deyant M Dne
FOUR,notaire aParis, le 4 avril 1932,

déelarépar fondater de
de 500 francs chacune, touțes paya-

sements est annexée audit acte,

bles en numéraire, représentantcent
tal de ladite Socielé. avaient eté sous-
critesen totalitć et qu'il avait été
cunedesditesactions,Une liste des
sOuscripteurs contenant l'état des ver-

à lexclusion des

mème pour les absents, dis-dnEn outre, il estexpressémentsti-
pue,Sans gçet Sgard JOt ne
T'ASSemblềe genérale des porteurs de
P en cas d'augmentatior
tal, les partsbenéficiaires ne pour
ront pas opposer auprélévement du
cumulatif, au profit du nouveaucapi
tal, non płus qu'aux droits et avan-
treliribts RUciGeriorie

1n con

26 bis, rue de Lubeck,CHABOT,
E M. EmileSEGARD, 18. rue deayant so sitge soclal A Paris, boule-

l'Assomption, Paris.
M Emile SEGARD, 18, rue d

M.DALBOUZE,Ingěnieur,63, ave-en

deuy commieen
comptes pour je nremier aYeel

AT,Nper-comptableeBarve,rait
Pars .Onstate acceptaunesadml

présentsoureprésentés; us
Statútsde araPporteraux

éte remplacès parles dispositions
afinkas onL

suivantes sons signatatures
vées. fait triple A Paris, le 4 avril
1932, dont l'un desexemplaires a été

nri

Paris (i a suite desStn
tuts) par acteen date dumêmejour,
nale de Crédi. SociaéanonYme

ar taliens er
aPouvoirs qui leur ont étéconférés par

Suivant acte sous signatures_ pri-
avril 1992 dont 'un des orisi:le

naux a été déposé aux minutes denolaire
du memejour, Jesliquidateurs de la
Banque Nationae de Crédit, ayant

coneresaA9embeniqudation) aucapital de318.750,000.
rale, extraordinaire desactionnaires

s'l en etait crée
tal social par saile de vertes, PAs-
sembléegénérale des actionnaires

GOe

#dneti tmier dividendede6 % qui auraitété
al soialit e mm leI
semme sera portėe à ua compte spé-

ruen esenen
ic par decision deAssembleegeně-
De plus. la Soiéć se réserve for-mellement le droit de racbelerà toute

époque, en une ou plusieurs fois, tout1
movennantun prik. par part,pavable
comptant,égal à vingt fois le divi-
cices, auguel prix sera ajouté le pro-
rata du đividende couru depuis e
usu'au iour RxeDOUPle rachal, et

prenant commebase le revenuce, en
aux parts par l'exercice pré-Cedent.

Toutefois,si laSocitén'avait disl
n nferieur 12 s0 nar part

ou n'avait pas distribué de dividende,
serait fyxé à d'autres conditions que

e

nonce adissolution anticie de

etae 100milons deanes de
anouvelleSocietécondition
SSteGoe.Reas g

cert

Ont

I- Passitflgufkntaltbilan.au31 décembre 1936:
nsembe

nantdes opératlons
réalisées avecć la Ban-

1semble,,Provisbi
çharges de It:

Au passif cl-dessus, 1l

provision pour frais et
charges de liquldatlon
tnouréventunlitésdl-
verses, évaluće à

125.428.491.

34.9350,44.

1.000.d
de..Ce qui forime un tolal 101.347,97:

Il est ici observé
dam (Scclé

veile)a dohésàcaition;son
son acceptation pour dessommes
75 65 uiantie"isanbliàcettedate; ,.

lesCommeree e ndustrle aura

eret concernant ladite exploi-

montant des espèces existant dans
Lia sommedo 8207150 0

calssesde la Societégtdessommes enge de ces cautlons, avals etac
ens lestIL. 38.307.759.94

Les bons de la Détense natio-

tions..

naled'unmontant de.... 115.000,-
e fran-

cais, représentant un montant de
34.881.556,89

V. -Les effets decommerce étran-
gers,s'elevantà. ...... 31.183,75Ssion
olerR " rtefenileees

Ls bönsdnTrésbrFrançais1934,d'un montant de..V

**..*****..****. 8.9T3.000,
orfsPe 243820

à i/2

Propriélé et Joulssance
La Banque Natlonale pour le Coa

detous les biens et droito
l'apport, par le seul fait de la ra

du tout
s et ellsuspensives
nartir dumeme

l estconvenuquetoutes
vementauxBiensenmblssols l
de ladésignation depuis e 1"
possessioneffective, seront au re
ou à la charge, de la societe abs

IX. Les coupons en caisse et en tée avoir administré ces biens
contormeduprocès-ver-recouvrementd'un montanttotal, deIe

e nndttLes titres souscrits non délí-
Urés
xI. Les comptes débiteurs desouissance rềrongira danslesm

compte et au proit de laSocie
ils de cette dernière. risques et p

En ce qui concerne lesbienseoD'autre part.
Commesuite aux conventions pro

du 27 anvier 0HSS privés en

ait apport á titre de fusionsous les

visoires arretées entre lesdeux Sociê-correspondants s'levant

de Ricei, èsqualite,aunom de

A laBanqueNationalepour leCom-

"conditions, au20anvier1937,dal:
Les comptes débiteurs des elle-méme cette jouissance. suirXII. 9.108.028,20

XIII.- Lescomptesdébiteursdi.
conditions,suspensivesstipulées ene CénéraLtoutessDarticibations

té ap-

clients s'elevant

priscsouacquisespar aSoetéé

esconditions deš apport eceselle faits par la Banque Piérard

Ateibntion daelion
Affectatlon à laequit dupassif

L'actif apporté par la BanqueAd-
(Soctété Nouvelle) et détaillé soas
timé esignasion timé å.............. 183.387.95
Le passiť pris en

provisionñ pour frais et
charges de liquidatto

merceet rindustrie, cequí est accep-porteuse
e aalikations neeme

conditions suspensives,,
(enbieansdo, no

cietdNouvelle),soit, cn ce qui con-
e l'actifcerne ea e

Ont

s bilanditeSocicteapporteusc étebli au 31 d8
cembre 1936 (avec les résultats des

apports), remplacercedés ouapportés à laBangueAdam
Société Nouvele) par la Banque Pié

et toutes les sommes qui I
dues.

Biens provenant des apporl el cession
elfectués par la Banque Piérard

à laBangueAdam(SociétéNouvelle)
A,- B1ENSMOBILIERS

LeTondS,e co
mée Banque Piérard (actuellement encautions données, a-
gudaton captal de ml ons

b) Les biens qui, en vertu de con-ciennes (Nord), rue de Nlons, n 8.
laventions, des13. novembret 8, deoedait et exploitait audit siège àainsi qu'enses:

en ce aui concerne les

vals ou acceptations, à 161.387.975E

L'apport net ressort
yale scquence à une

*.****** 24.000.004.
Acenea
Anzin, Blanc- isseron, Cambrai,
anbeude autmont, Jeumont, Lille

Paris.19 ruede la Pépiniere
Bureaux périodiques de :
Haspre clais)
Ledit fonds de commerce compre-nées à ètre remises auN actionnai

Nord);

En représentation et rémuners! ribue alaPe)
rement iberées, de la Banere
nale pour le Commerce et lindastr
de son canital lesauelles0 tst

autres que la Banque Natizale pa
le

tionale pour le Commerceet ls
đustrie, propriétaire de f3334 2

de la Bangue Adam (SociteNe
velle) (sur les 80.b00 actions et

dernière actuellenent eustaate
aura aucun droit àexercer
de nossession des dites netions
parts bénéficiaires, lesquelles ser
annurees pu e eonsieuet1ition etdela fusion

.Les nouvelles actione
cice 1937, de sorte gu'cllesseroat
sinilėes aux actionsancieanes
et 'índustrie. apres tépartition à
dernièresdu dívidende afitee!

evnresse et non
tant la faculté résultant des disn

nənt :
T clientäle nttachäe

dela BanguePiêrard et le droit ex-
clusit a la proprieté et à l'usage du

diteSociétė,souslaconditionsuspen-desnclionnoiresle ade Sociát n
date du 26 février 1932,ont fait' ap-137. ainsi gul sera dit Dlus loin):

quiPort aprésenlesociet
II ci-dessus et de la constatation qui
en ete ate, par nedenberation
Banque Nationale de Crédit en date

| mene jour.rt a laDunyueNutto-
nale pour leCommerceet I'industrie:
iongle deCrédit. de sadénomina-

tion, de sa clientèle et de tout ce qui

tion toutefoisde cequi a trait tant

teuse, qu'au passif dont elle est gre-

ssLers ebarehive

eeoD
énoncées dont les conditions de rea-
vee;2 Des diversespronmessesci-onrès

celles ci-dessusdéterminées, elle nesatio eventuele ont ee specinces
ab te FAssensousl'article16desStatutsqui pré-

cèdent, savoir de cession pne et sinmblếe gênėrale des porteurs de parts
PrevieP 1e achat partiel, les
Darts &racheter seront désignées par
tirageausort. es nunerosdes Rs
dans un ournal d'apnonces légales
de ParBciê# .serye. en outre le
droit d'acheter des parts de grẻàgrê,
àtouteépoque,sansquecet achat so
généraledes poreurs de narte

alientes:eles nedopDerontpas droit
Les parts dont la Societésera deve-

raes cePoe prs
de prendre part auxAssembléesgéné-

lieu gumoven de fonds prétevés com-
me est dit au dernier paragraphe
prime versée par les gctonnaires

suite, les bénéfices afférents auxPar
fions et, aprěs lerachat total, les

r portion

s sera ajoutée à celle des
parts seront annulées
Rctionnaires

Set leur

La faculté de rachat sera inserite
sur Jes titres des parts bénéficiaires

Article 40Lê naier
Rcesse fait aux énogues fixées
Conseil d'admínistration qui peut,
toute époque, procéder a la réparti-

par le

si les bénéfices realists et les dispo-
nibilités le permettent.

Article47 A
A toute époque et dans toutes cir-

constances,l'Assembléegenérale,con
peut, sur la propositionduConseii
d'administration, prononcer la disso-
Jution de la Société. ie maed
capital social. lesadminístrate
sont tenus deprovoquerla rêunion

ABembiee He detous les
laquestionde savoirs'll ya lieude
prononcerla dissolutionde la Socié

administrateursen
Fes peuvent réunir 'ASsembléegéné
dons ution de VAssemblée est.puhlique

Artlcle 48
A Texpíration de la Société, ou en

CA n e

clce, est charge de lg, liquldation, à

ple de tout ou partie des droits auxPe tin desimmeublesqubaux et location des immeubles que
apporteuse occupe à titree locntair

b)Promessede bail de tout ou par-
norteuse est propriétaire et ani sont

vec romessedeventedes m
affectés aux besöins de son exploita-

baux envisags:
e) Promesse de bail de tout ou par-

fectés auxservicesde la Societé ap-
Porleuse;

réaant les condiionsanDlicablcsau
clur

Concours qui sera fourni par la nou-
soinsdela lig ion Dour les be

Il a eté fait observer que les ser-
VIcesde la Sociéte apporteuse com-

.Dans le 5*alinéa (n* 2* de
désignation des
lité nar: PierreRICHE
MOND, ayant agi comme président du

t e envertu
de,ladehberation ht consell,en

M

Conse adh
3ue

III. - Le premieralinėades dis-ment.5ansgue ccttedesignationsoi

Dusdelnitifs aa date đu 20Têvrier
terelativement àcesbiens,depuis

le 29 janvier 1937); not:

Prix limitative, savoir :

Déslgnation de l'actif
$I

Tous autres biens que ceux prove
nant des cessions et apport par la

positions flguřant sous le titre
er-des aPports est remplacé comm

< En rémunération de 1'apport, tan
ronesesedes Iroits

visées sous le n 2, il a étẻ attribuė
Darts benéßciaires (siseentible A banqu
tre divisées en dixièmes), dont la créa-
oSP
Pensemh

eSs ee,
chacune,å une fractionégale de la

nt revenir
conditionsindiguèesàarticle R cs o

Piérard.

" tant à son siège social à Paris, bou-
levard Haussmann, numeros 106-105,

eeursles de :

3-Le droit auxbauxetlocations
Socith anporteusepossede et exploiledes immeubles et locaux servant à

dé-
pôts de garantiequi ont puètre ver-

looe nce et

- Le mobilier etl'agencementses
des bureaux, et généralement tous les

Plade Rehune, St-omer et St-Pol-sur-objets de nature mobilière servant à
que, tant au siège gue dans les agen-
ces et bureaux à lexception de l'a-

- Lesarchives,dossiers.&tude

Roubaix (Nora Adruica, Bercl

Ternoise (Pas-de-Calais):
VIle( Somme);

Beauvais (Oise);
Rouen et Forges-les-Eaux (Seine-sence de
poitiers et Chauvigny (Vienne)
Parthenay (Deux-Sevres):
oeme (CiCharente):

registres,pièces de comptabilite ie
es et,documentsquelconquesrela-
droitpourlesliguidateurde l Re

quePiérard d'en demander communi-
pie;

ontrratspassés en vue de PexDloitation
II La somme de 11.055.786 fr. S6

t desespecesencaisseet en sément stipulé.à titre decond
......... 1105578E8&expressedeleurcréation,quec

IlL, - Leportefeuille(rancais(ef. tir duR1d

ons Cartcle

1038 Touteo

après. >

Conditions desADDOrts> es mots|
Les apports seront faits... seront

remplacés par: « Les apports ont été

Le nombre naximum
de

Sous réserve desmodifications

qu'ils sont contenus en l'acte sus-

Art. 17.
des administrateurs est ixé à dix-huit

qut précèdent, ladite Assemblée

énoncě, en date des 26 et 27 fëvrier
eni nste toulesles fonalitsbergues,Frevent,Frges,a

Tourcoing et Gravelines (Nord);

les-Nines, Desvres, Etaples, Fauquem-

Marauise. Nontreul-sur-Mer et

res-en-imen, Flisecourt e

D
Naux-les-Mines (Pas-de-Calais): ller
Rue Soume):

res-en-
fets de commerce et chèques)' dont le elles pourront avant cetle da

recouvrements'elevant 888.59R0 tion de leurnon-négociabilt

LaRoche-Posay, Louduneurs decorrespondantsdont le mon-iégales

lève à... 2.579.245,17
IV

V. Les compłes courants dėbi-

. 2.723.840,70 actions destinees aVI, – Et les
biteurs des clients ef dàhite

de ceriR rtant

aux liquidateurs de la Socieipt
relativementa celles de

étre
ciairee a
prësentation des
Pirard

Si
apport

emcréée et

Sà son profit par En
Conditiont euenensioes

deviendrausion:
qu'il aura été approu

niti ne

les conditions prescrites P cti
naires de chacune des deụxSo

Que ladissolutionva
qui ser am coc a
aura étéaDDrouveepar lA
feini des, porteurs de,Pclaires de ladite Soc

T

VII
desactionn aBang

dont le niontant s'ëlève à17.762.005,55

B, - BIENSIMMOBILIERS
Les immeubles suivants, ayant ap-

Partenua anque Pierard:eheieunes: rue de Mons,. Maubeuge: place d'Armes. 1j ADenain: rue de Villars, nu-
méro 109..

Saint-Amand-les-Eaux : rue

Lons
Arhiers

6 A7 ACambrai: rue d'Alsace-Lor-

re
tionale

eunie sur deuxieme copieoauoct

prescrites par la loi ayant été rem-

Phe wnédition des Statuts, d
déibératíonssus-énoncés,ainsí qu'u-F
ne copie enregislrée de la liste des

Ita-reffe du Tribunal deCouimercedetabi à Paris,boulevarddes
liens,, n 16, les succursales, agen- la Seine, le 11 mai 1932.
ces et
des Statuts sus-yises.

maire est indiquée à l'article 16

Dpors
drojts désıgnés sous le numėro 1

Formerie, Grandvilliers et Méru

Aumale et Blangy-sur-Bresle (Seine-
(OEtrepagny et Gisors (Eure);

privéesCvra
et Montmorillon (Vienne);
Le ba Deux-Sèvres):

signaluresSuivant acte sous signatures priv
remunéra-fait double å Paris, le 27 janvier 1937,

ci-on n desorgInalxaeledepose
Paris, suivantacte reçu par Iui el

ANQUESTaussi nolaire à Paris,

Ont éarretéểeslesconditionsgė

étd

nérales de la fusion alors projetée en-
bénéficiaires(susceptibles d'ètre divi-

essus que ces promesses isées sous
Sociélé apDorleuse les 68.750 Dariscequi précèdent:lesditesparts donnant

revenir Pensenmbledelce
dans les conditions indiqućes a 'ar

Bureauxpermanentsde :
Escarbotin et St-Valéry-sur-Somm

Bureauxpériodiquesde
Arques, Avesnes-le-Comle,Bari

:gues Ove-PlacePernesenåriois SaLa Société Anonyme dénomniée
alors au capitnl de 40 nmillions de fr.,

droit, chacyne, à une Iraction égaleBANOUE ADAN (Société Nouvelle)"

oulevardsReprésentéeaudit acle par MonsieurPicquigny (Somme);
eros 100-108:

Les ap- Raoul de Ricci, son administraleur
ticle 43 des mêmes Statuts,
Condltlons des apporls.

tes deltes, la Sociéte apporteuse de-
ire sonarare,person neleeler 1937

guauCunrecours ne nuisseAtre exer
cé, contre la nouvelle Sociélé. Plu

opore'usedeyra, le casécheant elc

(Pas-de-Calais);vieus Créey-en-Pon
mer, Wímereux, Wizermes et Lumbres

thieu, Fressennevill, LeCrotoy et
enuiers Hermes Mar.

Renuviss et Songeons (Oi-
se).ordinaires etde droit etnetsde lou-efflet sulvantdelilbéraion duConseil

d'adminislration en dale du 25 jun-
doncxr
Procesyerb

cer oies-Cháleauk lirebeau,Neuville-du-est unn

Bonneuil-MatourS, Charrou Enseuble., tous les coffres-forts,
caisseset aulresobjetsayant le carac-

Poitou, Persac, Pleumartin, loulles tere n dans les immeubles ci-des
ornon-Saint-artinsus designếset servant à l'exploitation

sans exception.
Et la "BANQUE NATIONALE

onsieur (ndre)i ta.lce.el.Loire):Représentéoaudit acte par
Erik Haguenin, Président de son Con-

ee elet aivant dellberutionMenigoute, Panproux,Suint-[oup-sur-oguć
ont raertink erdu procès-verbal est nnnexé audi

1l a 46 stipulé que ludite fusiou
devnt setectuer au moyen de l'ab-

Blabre

zeures

eAres):

et

othe-Sainte-1leraye

Vauşsais et 1nehc

Ruffec (Charento
Ladite maison de banque compre

1-La clienlėle y attachée.
ela Dunoueddun(SocileNonelle)

Des procts-verbaux des Assemblées
iee dontdescoDiesont e depo:I
sées aux minutes de M DUroun, no-
1932 d zo avrilacte.

3

appert:
A

blée a : leCommicrcect 1ndu:trie de

Prlse en charge du pussif

a baye atoale our leCom-
ee intégralité du passif de laBan-
gue Adam (Sociélé Nouvelle) si que

ges de la liquidationde cetteder
Les passif et supplěmentde passit1e vec le memen'avaft

trie, rePour leCommerce

néeconforme d Drocès-verbn
Ceposéeauxminutes de réci
13avril1937 ec lacopiep
cès-verbal d'une Assemblei

bérervalablementà defat
rum) a:

charge se décomposant
cOmmet



CINDBPEÑDANT

Demeuçant à Gap, rue Carnot, nu-
méro 29 hls,
,Agissant,ésqunlités,nunomde .
Banguedes Alpes (Aneienne Bon-

Chabrnnd el Calnt), au capl-que
sOn sitge Ga rueCarnol,numé-
ro 29 bis:

des nctionnois So
seil d'administration de JaditeSo-
cieté en date du 4 Juin 1937, dont

ginaux duprésent acte.
cèsverbal est annexé a l'un desork-

Deuxièmement. tLMonsiCrÉit

jetdefusíondont itpe lepro-
déflnitive

1-Approuvė en principe le pro-

Sous réserve de la réalisation
nter le capital soeial

lacrentio e0.000 actlonsnoureles
Hhérees,Aremettre à a BanqueAdam

Tribunal de Commerce de, Ia

XII
D'une acte sous signaturesA..

somnede20milliomsdefranes, par937, dont lun desorlginaux e
déposė auxminutes de N Dufour,

(Sociéte Nouvelle), en représentation
de I'apport

Deidé de maintenir iusau'
concutrencede-100.000.000fr.T'auto-
risation donnée au Conseil d'adminis
trativUe de l'augmentation éventuclle
uitérleure du capital social par l'émis-
Stond m deuyeommissaires
I'effet d'apprècier ledit apport-fusion
ct les attributions et avantages y rela

à une Assemblée génerale nlterieur
qui aurait à statuer sur l'approbatior
5 Sous Ja condition suspensive

de la réalisation définitive de la fu-Sesnrticles 1

p Biens immobiliers
Les Immeubles situćs A:

Amiens: tue de la République, n 17:
Avesnes, rueVlctor-Hugo,

Cambrai,ruePorte-Robert,n :
eNeaven

prCandry,TeGmbc .9;
non, rue Sérurier, n* 18; numéros
23 ct 25, et rucdelaNet-d'Or,nit-
meros et obs kle.

le17aodt1937,il estestrait littera-a capellc,Graud'Ruc,n97;
lement ce qui suit :

onsieur Cyrille-Henri-SMarie
SOURMAIS. banguier. demeurant à
Paris, boulevard du Montparnasse,

Agissnnt nu nom et comme pré-
sident du Conseil d'administration
CoitseCommercialede Saintens
tin - AncienneBangueSourmais

nu capilal de 20 millionsranes

Solesmese deSole!
Valenciennes,rue de Paris, n 52;
Vervins,vente esforts. cais
ses et autres objets ayant le carnctère
d'immeubles par destinatton qu, se

désidtuès et servant à l'explolta-mero
tion de la naison debanque,sans

Sous réserte des justiflcations.
ce passif 'lèveralt au 31 mal 1937

***.....*...... 23.514.183.75
Proptiél# et joulssance

erce et industrie seraproprletaire
de tous les biens et drolts compris en
.ne

ondcondiions slopres exprimées et clle prendra DOs
session du tout partir du mềme

Het convenuquetouteslesopéra:
tions actives et passives faites depuls
C n s q, e
au proflt ou à la charge de laSoeiété

Tres-(orts. cals- HAGUENIN, Président du Conseil absorbanle, la Société absorbée étant
pour le comple et au pront de a

demeurant à Paris. avenue Foch, nt- Société absorbante et aux frais, ris-
ques et périls de cette dernière.

de la T eNig
h o mme Prk

sident du Conseil d'administration
de la Banque Nalionale ponr le
actuel de 120 millions
ayantsonsiege Paris, boulevardAp (Ancienn Ranque,Chabrandet
des ltaliens, uvoirs A lui

Estimatlon
Affeetatlon à l'acquit du passf

AMr ione

L'actif apporté_ par la Banque des

signatíonde l'actir* esestiméaA..
30.114.183.7.h

sion pour frais et char-

conférésbar le Conseild'adminis-
1de IaditeSociétésuivnnt déc y compris la provi-

dont extrait certinéconformedu
procès-verbalest,annexéà l'un deserait
originaux du prese'atre part;

utre part

quidation
******** 23.514.183,7

appo nee une 3

Quentin, rue Raspail,numéro23;
E, en vertu despouvoirs à lui
scil d'adinistraliondeladite Sola CaisseCommerctaledeSalnl-Quen-
ciélė, en date du 1" juin 1937, dont
un extrait cerateconformedu pro
originaux du présent acte.

Art. 6 (nouvelle rédaction)
Le capital social est fixé à 120mil.

lions de francs et divisė en 240.000
6bo0atribucese enerntioeNR P
I'apport visě au S 2 de l'article 16, et
200.000 s el stipulées paya-numérair
l seraajouté:

Article 16
En tête de cet article

Nolionle P aBanque
A la fn de l'article, les disposition

suivantes
par ia Banque Adam (Societe Not-
velle):
nelle)& faitultérieurementabpOrt
titre de fusion à la présente Sociét

Ron Adam (Soeišl# Nom

nst ses biens, droits er
Eloyennant l'attribution de40.000

actionsde 500 francs chacune, entiė
debutde l'exercice 1937. >

VIII
Les commissaires aux apports ont

élabli leur rapport à la date du 19

Un inprimé de ce rapport čertine
conformể a étė dėposé aux minutes

citédu13 Av aíre, par l'acte prė-

ex-

moniàre génerale, l'apport de

Anctene bang
bienset droits, mobliers etimmobi-
liers que ladite Soclete possédait au
nosetera au our de la réalisation
dennitivede lafusion(sansautrer

D'une part;
onsieur Erik AGUE

ration de a BangueNationalepour
le Commerce et Tindustrie, demeu- parlè).

Agissant au nom et comme Pré-
sident du Conseil d'administration
Comnero

lionsde francsdont il estci-dessıus

Prise en charge da passif
En contre-partie de l'apport.....

charge lintégralité du passit de langeif Bnr
Socitéapporteuseainsique les ras
dernibre de la liquidatlon de e

Sous réserve des justiflcations...
ma 19

46300.810fr. 11centimes.
ProprieIE Jouissance

La Banque Nationale pour le Com-
sera proprietaire

actuel de 120 milions de francs,
anon sicge Paris,boulevard

CEt en vertu des pouvoirs à lui
tsp eConseild'adminis-

delibérationen date du' 26 mai
1937, dont extrait certiié conforme

I'udes originaux du présentacte.
D'autre part;

Ont arrêté ce qui sui' :

claie de Safnt-Ouentin Ancienne
Banque Sourmais et Compagnie, fait
ditionssuspensivesslipultesenn
des présentes,is

Boccard, Klinguti, Louls Martin et
Th. de Boccard, ès qualité, au nom de
aBangueduDauphlné-

stipulées en fin des présentes,

itre de
fusion sous les conditions suspenstves

le Com-m anqe pnaieou e c-
cepte par Monsieur Haguenin, ès qua-
ie, sousréservedela rénlisation des
DeI'ensembledes iens droits etetobligatlons de la Banque du Dauphine

toutexistoitau 3f mal1037 Ne les
résultats des opérations faltes depuis

in 1937,ainsi qu'il seradit

Désignation de l'actit
L'actit apporlé comprend.not

limitative, savoir : désignation soi

A. Biens mobllers
I. -La Maison de Banque que la

Société apporteuse possèdeet explolte
anson egesocial Grenoble

qu'en se
agences ou bureaux de : 6-
Lyon LaMoucheplace Jean-
ro, neduBat-d'Argent,n

Mace(Rhône) t Mare.
Vizille. Pontcharra, Bourg'oisans,
La Tour du Pin, šorestel, LesAveniè-
resTadite maison de banque compre-Ont arreté ce qui suit:

esseurs Escallierct Pet-Dier. valeur de............ 6.600.000,- nant:
Alpes (Ancienne Banque Chabrand el
Caillat) font apport à titre de fusion

Ensives suplque desAlpes (Ancienne Banque Cha-
A laBangueNationalepour le Com-500 francschacuneentièrement libe

Ies enAndespresentes

te parMonsieurHanem tte, sous réserve de la réalisation des

obligations de la BanquedesAlpes

1937,avee les sultats des opérations

eensembie de

e .juin 1937, ainsi

En représentation et rémenération Cehtele yattachée.PSKeurdecetaport, ilestattribuéi la Ban:de laRanaueduDauphiné Martin
et Compagnle et le droit exclusit a la
merciauxBangueduDauphiné -
Ancienne Banqüe Martin et Compagnie

ra, 3lartinpre et filr etComnggnle:.
3Le droitauxbauxetlocations

Pexploitationde la maison.de ban-
que.

rées de la Bangue Nationnle pour le
celle-ci en augmentation de son capi-

its t tal, lesquellessontdestinéesa eire
ue des Alpes (Ancienne Banque Cha-
brand et Čaillat) autres que la Ban-
3eatona pour le Ommere
eion nouvelle de 500 (rancs entit-

rement libérée de la Banque National
change d'une action de 500 franes

asstesites dement, sansqueceltedčsignalionsoit ntièrement ibéree de laBangze.de
Aneicnne Banque ChabrandA

Monsieur Cyrille Sourmais, ès qua-lisation desconditionssuspensives ci-faites
en 'apport nar le scul fait deJarea

ssion du tout & partír du mème
jour.

qu

rations s
puis le 1" juin 1937jusqu'au jour de

Sociétéabsorbante, la Societe absor-
alsaionbée ,etantréputée avoir adminsireant

nt de la Sociétéabsorbanteet aux
Calsse Commereiale rais, risques et périls de cette der-

CommerceetTlndustre,ce'gui estoe ro shharseiea
accepté par Monsicur Hnguenin, ès

De l'ensemble des biens. droits et
deL'ASsenmblẻe gèněrale extraordinai-

redes actionnaires de la Bangue Na-
tionale pour le Commercect lndus-
copie certifiee conforme du procts- prelėvement sur les au
verbal a été dėposée aux minutes de somme de 5.000.000 de franes),depo par l'acte précitédu 13 BYTL 1937. a

gueSonrmais et Compagnie,tel que
le tout existait au 31 mai 1937 (sous la

lesdepuis le 1 juin 1937,ainsi quil
Adoptant les conclusions du est diť plus loin, nnrend notam-1" comment nomme's apDrOUredefnitire

mentl'apport à titre de fusion à la
Banque NattonalePouSo
et obligationsactifs et passifsde la
Si Oue lesattributions et lesavanta
ges stipulés en représentation de cet

. EtconstatéaueJorsque1'As-
semblée genérale extraordinaire des
cieleNouvelle)aurait approuvéla fu-
sion, et, en outre, quand l'Assemblée
generae es Soct6té aurait ap

.,.

ment,sans que cette designation soit
imitative, savoir

A. –Biensmobiliers
a maisondebanque quea

lant à sonsiềgesocial aSaint-OueL-

nière

depuise 1"
Désionatlon de Poctit

I'actif apportė comprend notanm-

C, voDiene mobillers
L maisondebanguequela

Société apporteusepossede et exploite
a sonsicge socnlaap Haute

agencesou bureauxde :
riancon Embrun,,aragne, Saint-senla

tiare c S estres, LArgen
Sisteron, Seyne-les-Aipes (Basses-

Estimation
Attribution d'actions

Alfectalion à acqutt du passeei

mer deSain-Ouenlin Anclen- ant i
ne Banque Sourmais et Compaqnie c
Pactil est estim à57300810.17

Le passif pris en char c
ges de liquidation, s'elè.

Ladile maison de banque compre-

rit d: se diresucces
seur de la Banque des Alpes (Ancien-

sage des noms commerciaux Banque

aliochke.
droit eelusir h a nronri6k et a
des AlpAPGen Chaband ef
alllat. oen.

tions desimmeubles et locauxservant

Trnt e.ga

L'apport net ressort

embieeoersversés; de garantie qu1 ont
nc

4 - Lemobilieretl'agencement
jets de nature mobilière servant a
1'exploitation de la maison de, Danquedans les agences et bureaux.
5- Lesarchives,dossiers,études,

VreSet doeumentsquelcongues rela-
tifs à 'exploitation de la banque;
tosced entionsent

ecapitalde cette derniere)gements intervenusavec tous tiers,

Elant spéciné :
Que la Banque Nationale pour le
1.970aclioBSdeJaBanguedes AI

pes (AncienneBanqueChabrand et

nauracun droi exercerans sonnel etconcernantladileexploita-
ossession desdites actions, lesquel-
lesserontannulěes purement et sim-montant desesptees exisanl dans le

tion.

caisses de la Sociétė et des somnes
cepot avuedans lesan
ce compris les effets mis en recet-

Guence afnsion
Et que le Consei! d'administration

à se prévaloir des dispositions de l'ar-

vront àce titre aucuneattribution sur

Rane ChabrandCailatrenonce|(en

brs
tormank larimunảralioDde l'apport.

te le31 mat1937).
feuile comprenant: valeursenporte-

a) Lesbons de laDěfensenationale
aulresvaleurs.émises nar des Soe

toutant de P 89362129
b) Les valeurs françaises nominati-

Les nouvelles actions à crčer por-tés françaises et exislant sous la for-
lexploitation de la maison de ban- de Peercice 1997 deor elles

seront assinilées aux actions ancien-
de cet apDort, il est attribuć à Ja dépőls de garanlie qui ont pu étre ComnereeetPHndustriedèsle erktdes eur eron.

tin, rue Raspail, n 23, qu'en ces agen-

a0n Chauny,Hirson, LaCapelle,
Le Nouvion, Soissons et Vervins (Ais-

Cambrai, Caudry, Fourmies, Soles-Caisse Commerciale de Saint-Qnentin
nes, Valenciennes (Nord).

lais);

aleur de 11.000.000,--à
En renehvantetion at ómenkeetios

chacune, entièrenment libérées, de la

L ee Drcellecien
paqnie, 19.970actions de 500 francs

augmentation de son capital, lesquel-
les sont destunees
ciale de Saint-Ouentin

Commer-

Amiens (Somme),

emaison de banque compre-
Paris, rue Réaumur, n 116.f

2ant:
1 La clientėle y attachée:

prouvė sa đissolution anticipée,
la Tusionseraitdéfinitivement

b) le capilal social setrouverait
porté à 120 millions de francs: rtkesde Ia Cai
aux Statuts par 'ASSemblée genérale
extraordinaire des actionnaires du
défnitive 37 deviendraient egalement

X

r
mais elComnpagnie,et le droit excl
Quentin- AncienneBangue Sour-

clhu

Ancienne Banque
commerciaux CaisseCommerciale de
Sainnt-Quentin
g Le droit aux baux et location:

IEnsemble les loyers d'avance et

Le mobilier et

reoe ea
que, tant au siège de la Société que

6 Ế lebénėficeetlescharges

des bureaux et généralement tous ob-

danslesageneesou burcaux; étu-des, registres,pieces de conptabilité.
hvres et documents quelconques rela-
des, regIstres

titres assimales) dbun sorreor

L'apport-fusion ne deviendra dėfi- v. Les effets escomptés. efets
danslesconditonspresCritesbar la payes, recouvrementserets par

Conditions suspensives

loi, par l'Assemblée gènérale de:
naires de chacune des deux So-

**.*.... 609.762
souscriptions sdues_pour

VI Les coupons à encaisser et
en suspens dont le mont s'elève a.%
*ies complesdébiteursdesre-

desAlnesAneienneBon e Chbn couvreursetagentsdoat lemontant
B, -LASsemblée générale extraor

de tous accords,conventionset enga-et Caililat), tenue le 7 juillet 1937, et
nt cople ceee conlormedu prodėpots desclientsdebiteurss'elevant
de M° Dufour, nofaire à Paris, par une valeur, amortissem E07
Tacte precite du 17 aout 1937, a no- Et en genéral tOutes narticinations

dans les projetée,et, sous la condition sus
P ee ealisationdefinitive, nt d

BanqueSourmaise compagne hre
eree et lndusríe elle-mene à rai-

tionale pour le Commeree ct lndus. sonnel. et concernantJaditeexploita
sond'une actionnouvelleđe 500 rRotamment aveeles clients ct le per

trie en échange de deux actions de
des immeubles et locaux servant à ie Commerciale de Satnt-Que

L'ASSemblée genérale des porteurs
cite. réunie sur deuxième convoca-rouré 'exploitation de la maison de ban

ne çop1e duprocès-verbaldecette eps de garantie qui ont pu étre

tion, le 31 mars 1937,, a,approure
anticipée devant résulter de la fusion.

deM Dufour, notaire, par l'acte pré-
cité du 13 avril 1937,avec la copie

n
10 mars1937, et gui n'avait Du deli-
bérer valablement à défaut de quo-

Ensemble les loyers d'avance et

Le mobilieretl'agencement
ets de nalurenobiliere seryantA
lexploitation de la maison de ban-
gue tant ausiège de la Societé que
5e Lesarchives,dossiers,élu-
des, registres, pièces de complabilité,

rela
rum.

A
dinaire des actionnaires de la měme
societe, tenue sur deuxième convoc

IASSembléesênėraleextraor- tifs à l'exploitation de la banque;

ment
le 31 décembre 1937. a Dotam-

1Approuvé l'apport-fusiondont

6-Et lebénéflceet lescharges
de tous accords, couveco
Botammentavee les clients et le per-

II, - Lasommede23.999,770fr.21
centimes qui, après le prelèvement

sonnelet concernantladite explỏita-

tion quls entreraient en, onctionsaprès indiquć,représentele soldedu
ordinaire convoquée pour le même caisses de la Soeit6, des sommes en

dépöt à vuedans les banques etéta-

Nommé un liquídateur et deux
liquidateurs-suppléants avee stipula-

jour, et avec pouvoirs de constater la
Une copie du procès-verbal de cette
Asemblée a été déposée aux minutes

citédu 13 avril1937,aveelacopie
du procès-verbal d'une Asemblée reu-

bérer valablement à défaut de quo-

L'ASSembléegenérale ornaire des actionnaires de ladite So-
ciété 1937. issue de1ASsenbléd
Cénerale extraordinaire qui vicnt d'8-
tre énoncée, et une copie du proces
M Dulour, notaire, par l'acte précité
du 13 avril 1937.
C. - Enfin,parunaclesousSign

mars1937.leliguidateurde la Ban-
gue Adam'Soctet Nouvelle) a cons-
taté que fusion dont sagit,était
de cet acte a etedepose aux minu-

II. –La somme de6.513.633 fr.21ešístant
danses hon

montant des especes
AncienneBanqueSourmais el Com-n dềnat

établissements........ 6.515.633,21
. Les titres et valeurs en por-

delaCosseCommereialede Saint..... .. .. 5.541.374.25
ensuspens pour une vale 03i

tant

IV. – Les coupons à encaisser et

oag.
Eant snécißé que la Banque Na-
tionale pour le Commerce et In-

Quenlin (sur les 40.000 actions re-

presentante P d nnris
bénefíciaires de ladite Societé ap- portefeuille commercial, de
porteuse,n'aura auctn drott a er:comprenant:
dufait de lapossessiondesditesfelle ncope 662
actions et parts, lesquelles seront b) Les effets en recette d'un mon

antde.
du 31 mai19371caisscurs l'écheancecomme conditionet consequence

lesnouvelesacttons rcer, or;
seront assimilées aux actions ancien-

ci-Commerce et 'ndustrie desleurcréd-

eserelce1997,desoreqưellesan 'sesimpave 6,70
fusion.He la

tion,
Condillons suspensives

L'apport-fusion ne deviendra défl.
(en cecompris pouri.758.948 it 30dans es condiionsprescritespar
les efets mis en recette le 31 maí lol, par l'Assemblée générale des ac-

aires de chacune des deux So-

la

Eant observéque sur le montant ciete
des espèces en caisse et des som-

Ia Société apporteuse prélèyera ain-
PeDrtsentantaRereke

desActionnaires , Jaquellesera ré-

VIL.LesComples'co

Prses ou acquses par la societe, ap:
toutes les sommes qu

B. Biensimmoblliers
Les immeubles respeclivement si-

tués :

Bit-d'Argent,n 2,
AGrenoble rue Béranger,n 1.

çoursSenozan,n 22.A Vi
A La Mure, rue de Breuil, D 63.
A Pontcharra, rue Laurent-Gayet.
autres obiets avant le caractere

d'immeubles par destination qui se
et

leurs Douvoirs

A Dun ncte sous sienotures 1vềes,faitdoubleaParisetGrenoble,et e n' tt
les 21 et 22 juin 1937, dont l'un des

minuutesDufour, notaire à Paris.

cxtrait littéralement ce qui suit
l'acte précitė du 17 août 1937, i1 est

1 MonsieurClaude-Louis-Mau
,02 rice MARTIN,banquier,deneurantà

Grenoble;
nsieur larie-Louis-René DE

renoble:
3°-Monsieur Jean-BaptisteKLAIN,

GUTI, banquier, demeurant à Greno

) Lesetfets à recevoir, d'un mon-

dontlemontants'élève ..190,493,15
Ensemble.. .*.*******3.524.343,09
ecouYreurset acentsdont le monlant
s'lève à............991.096,25

in oervantàernloitationde
la naison de bangue, sans exception.
Dunemanieregénérale, l'apportdela
comprend la totalité des biens et

droits mobiliers et,immobiliers que
1937,DOSsedece lour, etpossèdera

Louis MARTIN, banquier, demeurant au jour de la réalisation définitive de
la fusion.

Prise en charge du passif

4 Monsier Jean-Rantiste.Marie.

à Voiron; nc
El en généraltoutes participations rue de Saini-Cyr, n 18..D ha erdeneurantLyon

Ja Soeiete en commandite par ac-
tions existant sous la denomination

ciale Martin et Compaonle,
Siege à Grenoble

anger,

VI.Les complescourants et de
ts des ellents debtes

Priseso cq mesul ui
dues. SOmCont
B. Biens tmmobllers

L'immeuble situé à Gap, rue Car

t037. et dontsige de aSoeišteapporteuse.
Ensemble tous coffres-forts, caisses

d'immeublespar destinatlon qui se

B. L'ASsemblee générale exlraor-
ctselevantautotal28.999.77021:Comeeilo e as

clenneBanqueSourmalselCompa-
bieet
verbal a été déposée nux minutes de

Olre act
Lescomptes dtbiteurs desapprouvé la fusion alorsprojetée, et trouvent dans limmeuble ci-dessous

a toxe ous déduction deI.
8levait ................ 88.369,70 erminé leurspouvoirs.
recouvreurs et agents dont le montant Sous la conditionde sa renlisation

utdidateurs ge t
tefenille res etvaleursenpor-

36201ii
Les efetsescomptésen porte-

............***..
V.

feuille, dont le montant s'levait à* 00.820,
dépős des clients debiteurs,s'elevant

o ion
D'unemaniere general, l'opport de

la Banque des Alpes, (Ancieune Ban

A, D'un acte soussignatures pri. totalité des biens et droits mobiliers
vees, fait double à Gap et Paris,e immobiliersque ladite Societěpos-
les 21 et 22 juin 1937,dont I'un dessédait au 1" juin1937.possèdeá
originauxA cte depse arsatlon denitivedeatusion
Pacle précitedu 17 aoat 1937,i1 est

17.178.497,08 extrait littéralement ce qul suit :
Les soussignés :

réali-

Prlse en charge du passif
En contr

laBangue Naionale
ce et l'Industrie prendra à sacharge

Commer-

l'iatégralité du passif de la Banguo

DLbrand et Cailat) ainsi que les frals e
charges de la liquldation de cette der
nière.

tes de S Dulour, notaire, par l'acte
Deux expéditions enijeres de cha-

cun desactes et délibératlons sus
oeliteNouvelle)

avec la Bangue Natlonale pour le

précit

Commerce ei Tlndustrie, ont été porteuse ettoutes les sommes qui lul

:*******sn,d 0000 rancs a
eneorecomptabilisćs sur ces comp-
EL en généraltoules particpatonsDrisesouacquísespar aSocíétéap-
sont dues.déposéesJe22 avril 1937, au Greffe

Slonsieur Auguste ESCAL-

DIER, administrateur-déléguė de la-

LIER, Prosident du Conseil d'admi-
nistration de bae,

Société,ut

la BangueNationale pour le Commer
cet Mndustrleprendra sa chase
aDDorteuse,ainsi que les frais et char-
ges de la liquldation de cette dernière.

au capital actuelde 20 millions dece passits'élėveralt au31 mai1937&
64.026.143 fr. 57.

pune part:
EL Monsleur Erik HAGUENIN, pre

ce et lIndustrie, demeurant, à Paris,
avenueFoch, n 23; prmme

Propriètė- Joulssance
La Banque Nationale pour le Com-

BangueNSationalepour le CoDnermerco et industrie sera propriétaire
e us benseroitscmpris
lisation des conditions suspensives

sideat du Conseil dadministraiionci-apris expriméesAetpartir duprendramemess
tuelde 10 milan capital ac-
de la Banque Nationale pour le Com-

son siège à Paris, boulevard des
Italiens,n 16:

trationde lalie Sociadsuiant

est convenuque toutes les opé-
rations actives et passives faites de-

. e juin1937jusu'aujoude
en vertudespouvoirsà luiau prot ouAlacharge de laSociét&

absorbante et aux Irais, risques et
libéraļion en date du 26 mai 1937, périls de cetle dernière.
dont extrait certiflé contorme du Estimatlon

Alttributlons d'actions
Wactit apporté par la BaBguedu

assl

Ont arrêt& co qui suit : Dauphlné Martin et CopaRle
Messieurs Maurlce Martln, R. do détail6 sous le tltre e Délnatlon

originhux du présentacte. l'm
H D'autre part.

de

Lquidateurs et détermine

et



LINKNDANE
estim& à.. 72.826.143,57 1 et dbnt copie certifiée conforme du actions nouvelles de 500 francs nomi- | (le 2° alinéa de cet article est ainsi

u d Drfonr notaire Porit.

lec mntCo

pie jcertifée a čtéẻ déposée aux minu

G mpris laprovi-
Rfrats et chargesde u020.143,57

a3 fy:
liquidation s'élèverait a. 64.020.142 57

L'apport net ressort
en conséquénce à un

8.800.000,-

tion du capital social de140à i75 mil-
par l'acte prècité du 17 août 1937, a:lions de francs deeidce par consell

13 luin 1948,en vertu de l'autorisa-
(dressé le 22 juillet1937)et dont cotioi qui lui estconféréepar l'arlicle

Toutefois, le Conseil d'adminis-
tration est statutairement autorisė
lions de francs,enune ouplusieurs
fois, par la création d'actions nouvel

déterminerout l'importance de l'aug-
ehaon sue

esépoques,les laux, lesconditionse
les modalités de chaque emission, Sous
malités de vérilcaton bar l'Assemble

đes
nr suite., le capital dé 1a Rangnesimples décisions dudit Conseil u

Nationalepour leConmmerceet in-
En reprësentation et rémunération approuvé đéfinitivement les apporls- duslçie est définitivement porté à 175 mentation ou es

Iarlcie etJe2linéadearti
cle 7 des Statuts seront désormais
ređigės comne

aleur de....****.

de cetPPo

Dar acte Drécitd du 17noût1937),

fusjons Soteonséquence,cons-e
Compagnie,16.000actionsde500 frstat:
chacune, entièrement libérées, de la
et lindustrie à creer par celle-ci er
augmentation de son capítal, lesquel-
les sont destinees re Tepes
phiné - Martin etCompagnie,& rai- juillet 1937,devenaientégalementde
son de 2 actions nouvelles de ou0S

técsauxStatuts sousconciion sugI long defrancsctdiviséen350.000

lerbdnctigI enital socinl est Nxé À 175

rrdinaire des nctionnaires du 19 actions de,600 Trancs chhcuhe dont

,Que le calaS

initives.

Aux termes de l'acte aux minutes
dd M° Dufour en date du 17 noût 193

PtésidentduConseild'administraiot
de la Banque Nationale pour le Com-

Indce endustrica ue National
pour le Commerce etPndustrie

trouval
ancst

EL quelesmodificationsappor-

tionale pour leCommerceet PIndus-
trie en échange de cing actions de

duDauphine-MartinetCie.
Les nouvelles actions à créer porte-

ron josanc oper hos
seront assımilěes aux actions ancien
nes de la Banque Nationale pour le ptécédmment absorbė par voie de fu

merce et 1'lndustrie dès leür créa-tion.
"Conditlons suspensives

APporl-fusion ne deviendra dén-
upre

loi, par1'ASSembléegenéraledes nc-

actirs& nassifscde la SocA
nýme dénommée Banque Adam (So-
cléte Nouvelle) aux termes dun acte

blees genćrales dont les originauxOU
hpies ont été déposés,aux minutes
TEt déclare gue c'est à tort et pattionnaires de chacune des deus So-

B
ordinairedes,tioanaie dela Ban:portese avaU

'ASSemblée générale extra

ge ony 8 inillet1937.etdont
copie certifiće, conforme du procès

Patis. par l'acteAPDufour, notaire

approue

teurs et déterminé leurs pouvoirs

précité du 17 août 1937, a notamment
sonaorPreteel

lisationdefnitive, nomné desliguida-

erreut si, dans ledit acte d'apport
aencetaSatte

Amand (Pas-de-Calais), alors que l'a-
Reheeq ,Ou cesgne cst

b) II a été indiquė quelle avait un
bureau périodique à Condé (Pas-de

onsidér
c) Un immeuble apporté, sis å Haut
stàCondé-sur-Escaut(Nord):

porte effectivement les numéros25
P7 de la ruede la Gare;,,i

rénlité place Jean-Jaurès..
LDeux expedtions entueresde cha-
énoncés et du rapDort descommissai-

A. J LASsemblée gčnérale extra-
eNationale porle Commereoeten
cation,le
Pindustrie tenue sur deuxièmeconvo-

19 juillet 1937, et dont co

Dufour, nolaireàParis,par l'acte pré24 aont1037

le même ordre du jour le 23 juin 1937, |

bal a té dénosn aux mimutesde eres ont étédéposéesauGreffedu Tri-

Certi6ce dune ASSemblèe réunieaved

valable

mmerce de la Seine

XVII E,yn elberalionendaled
ne deteutdequorumn), a:

1°-Approuvė en principe les pro-jo1nt
Jets OS TSerYedelareasaliondéclaration
définitive des fusions projetées, dé- sement ci-apres énonce, le Consell

c eno 5 ancs nale pour leComnerceet'industrie
par lacreation de19.970aclions noU-Autorisé

orme du procès-verbal cstdemeure
au brevet d'une đelégation de

générale, conformément la lọi, 2:t iberntionesusénonckse
Greffe du Tribinnl deCommencribunA deComnercedo
laSeine, le 18 octobre 1938.

apDortsvisésAUXKDAragrapbes2. 3,deux exemplaires certinés de lallste

crltes et stipulées payables en numé
4et 5 de1'article18,et270.000 sonsGe
raire.

Artiele7:

SAMEDI 4 MAI
et jours salvants

Pour extrait et mention :
PUFOUR, Notaire,

AUX CHAUSSURES

ARDILLIER
19-21, rue du Marché, BERGERAC

GRANDE VENTE RÉCLAME
t sd-d'articlessaortiésauquartdeleurvaleur

on solderons desmartiojaosisesemellecuir.
desfanlalslestolleà taion .............

Nous saeriferons desarticles cnir, daim toutes tefntes,
toa geore,toustalone ....***.***

Quantit dautres strıe seront kgulemnt soldkes

Avis de crêation

d'un Cours d'Apprentissage

Poudreria de Bergerac

A LA

Une éoole d'apprentinage pour lea
profeaelons de tourneore, jasteure,

chaaaronniers(plomberie z8uerie)
rera

Les placeg, dont le nombre ost fiz6 à

de souscriptionet de vẹr-de BergeracàDartirdo 1r mal1940,

15 par prolession, seront ttribuées au
deschoir et à tous les candidats néa daå ceteffet par l'article 7

Sesoctalde140.000.00defrancs |Bo a Bout,ởreroanupat le m-
asse 175.000.000 de francs, par 1'émission decia aaine et pbyalqar bueat Bptes 4

exercer la profession choi-ie. A coDdI

au tauxde535francs pareykal PoudreriaPOat la prio
rité sur leara eoncurrents.

rehe,2Commereiale de Saint-Ouentin:D
D'unesommede 000ranes,
vellesde500francs chacune, entièreméraire
ment libérées, à remettre à la Banque

nominalchacune soUSerire en

talnominal et 35francs.à titre de

Oue ces 70.000 actions nouvelle
auraient droit à la moitié du divi
Je1 janvicr 1938: que sitờtapresl

P e n tinuléh

fusions et les attributions et avantagesus actions anciennes louiraient de
mémes droits et supporteraient Jes

un sommede8.000.000deo0000de francs,
eréation de 16.000 actions nou-

rement libérées, à remettre á ia Ban-
amissairesquedu Dauphine,.

aefet aareier es dits apports-mise enpaiement,de cedivídende

Suiet uneASSermbléegenerale uté.
rieure qui aurait à statuer sur l'appro-
batu e on outre laréésolutiosuivante t résolution

sDeneresolution
realisation déinitive des fusions pré-
vues,1'Assembléegénéraledécide dap

de Jt

Tes modißcations ci-après (étant pré-
cisé, en tant que de besoln, que
eellement desorteauenonobstantctnellement, de sore d'adminis-
Jesdites fusions, le Cos
100000000 de francs, en une ou
sieurs ois, sur ses seules décisions,
Davables en puméraire):

nouvelles

Article 6 (houvelle rédaction)
capital social est flxé

actions de 500 franes chacune, dont|
80.000 attribuées en rémunération des]
eis del'artfcie16,et200.000sousceri
tes et stipulées payables en numéra
re AtAticle 16

l sera ajouté, à Ja An de cet arti-
Annorttitre de fusiorcle 3

nar i CalseCommeretaledeSatnt.
Anclenne Banque Sonrmate

La CatsseCommerctaledểSatnt.
malsetCompggnle:n fait ltérieureet
ment apport titre de fusion à la pré

biens, droits etobligationsactifs e
passifs (sous la réserve d'une somm
de5.000,000de lon de19,970
actions de 500 francschacune,entie
rement libérées, porlant jouissance
dudebut.- Apporttitre defusion
par Ia Banque des Alpes (Ancienn

Bangue des Alpes (Ancienne
BanqueChabrand et Caillat), a fait

uterieurementO reetuson

ue iasouseriptiondesditesac
tionsnourellesséraitexclasivement

pourraient souscrire : z
titre irreductuble a raison d'une

nes:
tre redueepouratibtton

bées par l'exercicedu droit à titre
rréductible, cetle altribution devant
tions antions anciennesnOsséckes.sans aui
puisse en résulter de fractionnemen

e la'libérationdevraitétreeffec-
tuée

irréductible. raison de535francs
la souscription, soit l'intégralité du
nonet nour les actions soiserites'à titre
réductible.& raison de 35 francs
esCRO do ovs derépartition.
ion y e a8ouscripi

a ei iXVIII
date de clộture au 13 juillet 1938

e reçu par Mf Dufour
le délégué(parprocès-verbalnotarié)
notaire P

du Conseil d'administration de la
Pondustrie e Comnerce

Pour les repuelgneqents com plémen-
taires, a'adresser à la Popdrerie (Barraa

eriptlonpourtont tre retirées,alosi
qa't la Mairie de Bergerse.

SOCIÉTÉ ANONYME
DES

Etablissements DURAND-BARJEAUD

BERGERAG

LeL AetionDaires de la SocjAtÁ aoo
Dyme dee Etablissements DURAND

A
poar ledimanche28 mal,& 14heures30
(hearelegale).

o
ORDREDUJOUR:

1° Rapport du Consell d'Adminiatration:
2° Rapport des Commisuaires aaz comp-

Los
3 Erameoet, 'il yalileo,approbatlon
4 Pizationdudividende
Bo Quitos a0x Admioistrateura
6° Pization da priz de oeion des ao-

Nomleatioa d'ua admialelratear pou
veau;8° Renoavellemeat des poavolrs d'or

9 Agtorlatloe àeoblérer anI admiola
tay trateors par spplleation de l'art 40

de la lol du 26 jalllel 1507
400 t da0bllgatlonsdenla

blesprévaes aux art. 17 et 39des

Nota, - L'ABembléeGéaéraleordi
ro L copoe detoualesactioanai

atatots. y
rhnriélaires d'on adons inlérlearàelnq.peaveat réant

pour lormer co nombre el e lalre repr6-

Le Conseil d'Administration.

KOe les 70.000 actions nouvellesde
cune,émises contreesbècesAR ta
de 535 francs, soit avec une prime d
Paugmentationde capilal de35 mit
ions de francs décidée suivant déli-
beration du 5 juin 1938, par le Con-eater par l'ua d'eux ou paru membre

àcet ellct, avaient et6 entde l'Assembléemunld'uapoavoir,Autoris
rementsouscrites. dos soiserinleurs
sétalt ibéré pour chague actlon par
lui souscrlte, d'une somme de 535 rs

im

versementssélevalt a sommode
'dminstraLBur-Brani A.TAILLANDIER

de sesbiens, drofts et obligations ac-
tifs et pass Pattribution de 4.030
actions de 500 tranes ehacune, entik- nant l'étaų des versemenis eifeclues,

rees, portant Joulssance du
Apport a titre de funto

A
5

ae dessOuserinteurs,conte-ant l'tal
est annexée audit acte.

X1
ion en dalo du28 septembre 1938, dont conleeer

dénoste auK nnues de
AAselcenelOre8

des actlonnaires de ladite Societé
e notaminent la résolutionsul
Prenmtère résolutlon

el Compagnle pouphiné Martl
tin etCombagre ne Ma-
ment P rede TNON
biens et opligatıons actifs et passifs.

buon de10.000metin
rement ibérkes. porlant iouissanee
du début de l'exercíce 1937. >

'''icomblá öneraleextraor. ladéclarationdesouscription etde
dinatre desactionnaires de in Ban-versement faitesuivantactereçupar
que Nationale pour le Commerceet tembreDufournotaireconcernant les70.000

'Assembléegenerale,pr e

Travaillez

MACGLESFIELD)
GARRIGUE&CHALLOU,gntegndranz dCuive

AutCHAUSSURESALBERT
7, rue du Marché BERGERAC En face de la Poste

EXPOSITION DES MODÈLES DE PRINTEMPS

Le plus grand choix dans tous lesgenres,
Bel assortimentdeChaussuresa'Eafaats,

Spécialités pour pieds sensibles

VENTE DE CONFIANCE

A VENDRE
UNE

depoie #:Maison de Campagne
Siluie i 3 kilomčtresdeBergerac39

INSTALLATIoN MODERNE
Poor tous reDtrigueu-bts, s'adtesrt su bureau au jourusl, 108. rue Nu

|Gintgue Moderne Denkaire
92, rueNeuve-d'Argenson, 923te (tace aa Palals de Jastice)
R. C. T283 BERGERAC Tléph. 578

8OINS dela BOUCHE tdesDENTS
par chirurgien-dentiste diplômé

Dlrestear : BOURZAC
Coaraltations : de 9 a 12 h., et de 14 a 19

rtreeto n dopler Conllons ae
La Malson n'a pas de sueearsale à Bergerac- T0USTRAVAUXGARANTIS

Etode de M René REYDY.
commissaire-prisear & Bergerac

Yente aux Enchères Publiques
par suite do décòs

13 beares
Veates, place Gambetta, il sera vendu
gs encbères publiqaes, par M Rele

BargersS, HOte dea

davets

à maDger- tables glacelits letel
coaverturesVren matelas

oeleanboie DRAPS etSERVIETTES
DIVAN et cuache tables a toliette
BUOUX-valsseile batterie de cai
sine uoate de T, S, R., ete., ete.:
Une volture automobile RENAULT"

23 CV, condaite iatéreare 5 places, lm
maricolee 7522E. G.9,
DELANNE-THOMAS#t dela
demadaneTHOMAS,
Aa 0omptant, 15 /e ea sas.
E le jeudi 4 juiilet 1940, A 13

heures 30, a Bergereo, Hôtel des Veates,

DENOXRSAINT-MARCRAVRREAT
(uubetutasatM. HERTZ0G) et FEYDY
UA FONDS DE COMMERCE
conaa sous ie aomn de Bar de la Gare

Mlse & prix : 25.000 tranca
Poar iaseruon
R.FEYDY.

Bxpoaition lons
9 heures à midı et, pour tous:
meatesur lePoadsdeCommere0, 'a
dresser à MM. DENOLX DE SALNT MARC,

Yente, de

àBergeree,eeuldetentear do csbr d
eharges.

MINISTERE DEJLA GUERRE

|Adjudication
Seralce des Fourrages

Lo 10 mal 1940, à 14 beares, à la-
teadaaoede Porlgaeax, adjudioatlon de
l'eatreprlaede u 0oAraDEYPIace
demande dolveat parveair avant le
(« mal, 18 heares, terame de rlgaeur,
'lotendance de Pérlgueux. consnlter
PlotendanoedePérigueor.

FOIRES ET mARCHES
Marche de Bergersc da 27 avrd
Eats, 6 fr. 30 a 7 ft. la doz
Poaiels rares et a'an vrux tree elaréi-

alasıqaepoales cos Lle
Pteons 10a 15 tr. la pare.

rad, 0 tr. 30; Bietes, 1 tr. iepaq-tk
Pommosdeerreaouvelles,2 t. a ue:

tr 5:pLreani,fi3t.

dlletteMarehe

, Amenės. 1930.invendee.

100.

7U.
Pru des1uQkalus : i" quaie, 10;

100.Pr des fw kılos 1 quaitte, 1w

PrLxdes 100 kuos: 1 alit :

1400; J 1300
tảuu : taventat

1

130U; 3, 124u ; au, 1500
ra des100kaos 1" uat 1730
1850; 3 1300; tra, 1900.343 tnveelas,
180. Prisdes 100 kilos: 1 qusute,2 10
, 1.4w;3,145U; tra,120.
de t0b
3, 1386 , extra. 181dalla, 1.

es ef veadus,

areDs. Pru aes 100 kilos: 135yA1a90.

arch6 uax bestiaux deoordesaz
19

beuts. - Ba réerve &'abauour,1
arru

k al An0ct: Bavk
10w tr. ;1requauke,1ə00tr. ;, 1ku i.
Vaches. Ba roserve & L'abbelour,

Ưr, la30 te.les10vkoe Ide mvtk
Yoaux.- Ba resecve & iabalsulr, $

uu, o
(r qusle,1790u.,,

lareudaB, 1.E

17w L3, 10
oatoas. - Sareserve&'abaitolrS

quaute,1.80wtE.; , 1700; 3,A.6w.
Agaeaaz.-Amenee,13 , vena

1w Lluee, ue1.050 .1b ir.
mur.

da 29 aYrll
Amene
alas, 18 eadas, 2;nveaJa
esnx : premibr sateoris. 320A310
, 270A320tr.;3",210&a70
tr.:1.580iG60tet 0By t

r leBarone ress,2

G

DROGUERIE-HERBORISTERIEM. NOBEAU
28-30, rueSainte-Catherıne - BERGERAC reL, 243

Plantes médielnales: Pealles,Pleurt,Recines:Ror
Articles de pansements: Coton bydroohille.Gaze Randet,ek

Cousslas poar maladea, Poires & lavemeats et à iojeotions, Euemas, Dogc
Basslosde lit, Thermombtros módloaaz.

Couleurs, Vernis, Huiles, Essences, Verres à vitres, Pınceso
Rıpolin, Slexıne, Silexore, Couleurs pour cimeat.

Brosserie soie et chiendeat Iasecticide et antimites dire
Tolles à laver, Laines & Parguets, Peaux đe Ohamols, Epong

pour vous !
Veut avez fait des écanan ie
ourunpeud'argent éésne e ié
l estprécieuzcetargent l repre
metire bien ensécurilé. ll laut sus le
dArmement, c'est ce que vous avex de

nies voys rapporteront un beuérét qu

besoin d'arrent avant échénce en
Vance.Et puis ur cet ent NouEne

Travaillez
pour votre pays !!
En souscrivantaux Bonsd'Armementenie eotquepay:
mieux nourri mieus KaLle srmk

UEne, ct vousqu déciderezde i
puApce. I'équlibrede la France

ore devojr.auvegardezvoe

Souscrivezaux BONS
D'ARMEMENT
aanoN
TANON

we

seeenesssssenssnessessnnsensessss.

ELECTRIC RADIO
b6, ue du larcbé
fice les Gle is Mud- esEn

P. VAUBAL
Di-tibateur ollieel RADIOL

Tout pour la T. S F.
D4lxgr drtoatajaeit 24h.ar

bienlst à la porte de

ses élus

QUVREZ-LUI AVÔTRE

LOTERIE
NATIONALE

CHAUSSURES DE LIMOGES
B8,rueNeuve, , BURÉ,chausvour

Exņostion des Nouveautés de Printemps
DANS TOUS LES GENRES - A TOUS LES PRIX

RAYON SPÉOIAL POUR PIBDS SENSIBLES
anna s asssssssusresanssssass


